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Cour d'assises de la Vienne : In-

COMPTE BïN»n DI X»A JUSTICE C'VILÏ ÏT COM-
MERCIALE FCNDINr L'ANNEE 1854. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 5 et 6 août). 

Voici le compte-rendu adressé par M. le garde-des-
sceaux à l'Empereur sur l'administration de la justice ci-

vile éf commerciale pendant l'année 1854 s 

Justices de paix. — Billets d'avertissement. - Conciliations. 
■^-Nombre des affaires. — Conseils de prud'hommes. -
Actes notariés. — Assistance judiciaire. — Contrainte 
par corps. - Etrangers — Admission au domicile. — 
vispenscs pour mariages. — Tribunaux d'Alger. 

Justices de paix. — Les travaux des juges de paix doivent 
être considéras sous un triple point de vue, eu raison des dif-
férentes attributions de ces magistrats. Ils sont, en effet, d'a-
bord conciliateurs, puis juges, et enfin ils remplissent des 

fonctions extrajudieiaircs. 

Billets d'avertissement. — Pour obéir à la loi du 25 mai 
1£38, les 2,849 juges de paix ont délivré 2,80:5,017 billets 
divertissement en 1854, pour appeler les parties devant eu\ 
et essayer de les concilier avant qu'aucuns frais aient été faits : 
c'est, a 2,' 00 près en moins, le même nombre d'avertissements 
nu'eu 1*53. j es billets sont restés le plus souvent sans effet, car 1 ,370,058 
seulement, moins de la moitié, ont amené la comparution des 
parties devant les piges do paix, eu dehors de l'audieuce. 

El ces magistrats, après avoir entendit le demandeur et le 
défendeur, ont réussi a cou ilier 1,0f9,67' affaires. 

Concilia'ions.— Leurs efforts conciliateurs ont échoué dans 
3'0,(17 affaires seulement t te quart du nombre total (256 sur 

•1,000). 
Dans les affaires dont je viens de parler, la comparution 

des parties devant les juges de paix était tout à fait volontaire; 
mais, dans 57,317 autres affaires de la compétence des Tribu-

naux de première instance, cette comparution était obligatoire 
«ux termes des articles 48 et suivants du Code de procédure 

','e) et les parties étaient citées à comparaître à l'audience. 
outis 42,671 de ces affaires, les défendeurs ont comparu per-

sonnellement, et ils se sont fait représenter par des manda-
taires dans 5,385 autres. Ils ont fait défaut dans 9,261, et pour 
e&Ue désobéissance à la loi ils ont été condamnés à l'amende 
d« 10 francs. 

l'es juges de paix ont arrangé 21.177 seulement (-44 sur 10">) 
des 48,0;>6 affaires de cette catégorie dans lesquelles ils ont pu 

entendre le demandeur et le défendeur. 
Le nombre des affaires portées en conciliation à l'audience 

juges de paix en 1834 est, à 563 près en plus, le même 
qu'en 1833. 

Nombre des affaires. — Les juges de paix, dans leurs at-
tributions judiciaires ont eu à connaître, en 1854, (le 3J4,uia 
affaires, dont 10,018'étaient de l'année précédente. Les autres 
avaient été introduites dans l'année : 11,40 i par la comparu-
tion volontaue des parties, et 513,261 sur citation. Ln 1«W, 
tejuges de paix avaient été saisis de 15,724 allures de moins. 

Ces magistrats ont terminé 525,106 des 534,679 allures 
q» ils avaient à juger en 18' 4 ; soit 98 sur 100. Elles ont été 

m 

523,106 

La distribution des affaires, eu égard à leur résultat devant 
iribuuaux de paix, est pour ainsi dire la même chaque an-

*> et généralement satisfaisante. 
]e T

a .uté prononcé 70,010 jugements d'avant-faire-droit par 
tS

 s

ribun''ux de paix, eu l,s5*. Ils ont ordonné 30,785 enquè-
> 8,83? expertises, 16,340 transports sur les lieux, 14,018 

est^es m°yens d'instruction. Le nombre des avant-iaire-droit 

1 nuftCei'u' ^es a,iaires terminées dans le rapport de 133 sur 
jgvj " avait été plus élevé les années précédentes. Ainsi, en 

18s|'è{e de lG° SUl'Ct de 148 61 143 SUr U" 

en
 j6

OK^ '^,0">1 jugements contradictoires ou par défaut rendus 
do

 tr
 j P.31' 'es tribunaux de paix, 76,077 seulement, moins 

et „ '8 d'*ièmes (283 sur 1,000), étaient en premier ressort, 
-H conséquent susceptibles d'appel. 4,415, environ 6 sur 

ouime en 1833. mu M» »n^.,.« .... ..J - r-...~ 
jic» uappei. 't,<tio, environ o sur 

comme en 1853, ont été atuqués par cette voie. Cinq 
j-?î*mes des appels ont été suivis de confirmation, trois 

^emes d'infirmation, et deux dixièmes de désistement. 
Uans l'exercice de leurs fonctions extrajudiciaires, les juges 

(j
;
|!,aix ont convoqué et prés dé 90,149 conseils de famille; 

enf ^ acles ^e notor'été et 8,392 actes d'émancipation ; 
de 1,s, 0111 procédé à 20,778 appositions et autant de levées 
Bosv f-es années précédentes, il y avait eu un quart d'a^j-
^

s
'tions et de levées de scellés de moins, et les assemblées 

s
 conseils de famille avaient été uissi moins fréquentes. 
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.prud'hommes. — Les conseils de pruryi
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mes 
es juges de paix, tantôt conciliai

 dulSj
 tantôt luges. 

«relu particu 
s qui ont siégé en 1854 ont eu 

tation Œ"h6r °" com»'e conciliateurs. Vi^»*0?*1 

rées ffl: se m* 
terrain" , a prolît ^ observatiÎZ ? partle?,', q,)1 0,11 sans 

Jugements
 en

 demi 

, et 1,8 i3 affaires seule-
général. Elles ont donné lieu à 

ressort et à 348 jugements 

en premier ressort, dont 34 seulement ont été frappés d'ap-

pel. 
Les quatre conseils de Paris ont été saisis de 20,014 affaires, 

près de la moitié du nombre total. 
Actes notariés. — Le nombre des actes notariés a continué 

d'augmenter en 1834. Les 9.730 notaires en exercice en ont 
reçu 3,662,389, au lieu de 3,491,327 en 1833, de 3,330,813 en 

1852, et de 3,173,135 en 1851._ 
On compte en moyenne 376 actes par chaque notaire en 

1834, et 102 par 1,000 habitants. 
Assistance judiciaire. — Les bureaux d'assistance judi-

ciaire institués par la loi du 22 janvier )85i ont été saisis, en 
1854, d'un nombre à peu près égal de demandes qu'en 1833 et 
1852. 11 en a été porté 9,088 devant les bureaux de première 
instance. La moyenne des deux années précédentes était de 

8,825. 
Les 9,088 demandes de 1854 avaient pour objet: 8*,132,des 

actions civiles ; 174, des actions commerciales, et 782, des ac-

tions de la compétence des Tribunaux de paix. 
Les bureaux ont statué sur 6,984 demandes. Ils en ont ad-

mis à l'assistance 3,817 (547 sur 1,000), et rejeté 3,167 (4.'>3 
sur 1,0 0). 732 demandes ont été renvoyées à d'autres bu-
reaux qui étaient seuls compétents; 738 ont été retirées par 
les parties, et 634 étaient eucoreà l etude ie 31 décembre 1854. 

Le rapport entre les demandes admises et les demandes re-

jetees SQ maintient à peu près le mûrrte depuis ï&tl. Cepen-

dant les .admissions ont été un peu moins fréquentes en 1854 

tju'en '853, où l'on en comptait 567 sur -1,000 en moyenne. 
Les bureaux établis près des Cours impériales n'ont été sai-

sis que de 3'3 demandes en 1834. Ils en ont accueilli ln9 
(585 sur l,000j et rejeté 120 (415 sur 1,000. ; 8 ont été ren-

voyées aux bureaux compétents* et 4 retirées par les parties, 

Il restait à statuer sur 12 le 31 décembre 1854. 
Il a été prononcé 33 retraits d'assistance judiciaire, en 1854, 

par les bureaux de premier^ instance : 3 à la demande des dé-
fendeurs, et 30 d'office ou à la requête du ministère public. 

C'est toujours en matière de séparation de corps que les de-
mandes d'assistance judiciaire sont le plus fréquentes. Il y en 
â eu 1*998 en 1854. Le nombre semble cependant tendre à di-
minuer chaque année, car il était de 2,080 en 1833, et de 2,577 
en 1852. Les bureaux en admettent un peu moins de la moitié. 

Apres les demandes en séparation de corps, celles qui ont 
été les plus n unbreuses, en 1854, sont les demandes de som-
mes dues, 1,431 ; de pension aliment-air , 1,303; les actions 
en partage, 731 ; en dommages-intérêts, 457; en revendication 

de propriété, 502; en séparations de biens, 366. 
Les demandes de pension alimentaire ont beaucoup aug-

menté de 1852 à 1854, par suite, sans nul doute, de la cherté 
des subsistances, qui, en accroissant les besoins des parents, 

diminuait pour leurs enfants les moyens d'y satisfaire. 

Contrainte par corps. — La contrainte par corps a été 
exercée, en 1854, contre 1,732 débiteurs, savoir: 1,279en ma-
tière commerciale, 192 en matière civile, et 261 en matière de 
deniers et eiftts mobiliers publics. Elle l'avait été contre 1,515 
et 1,518 en 1853 et 1852, et contre 1,352 seulement en 1851. 

Les 1,732 individus arrêtés en 1854 se divisent, sous le rap-
port du sexe, en 1,629 hommes et 103 femmes; sous le rap-
port de la nationalité, en 1,617 Français et 115 étrangers. 

La détention de 305 individus n'avait pas ces.-é le 31 décem-
bre 1854. Les 1,427 qui ont été mis en liberté avaient été dé-

tenus : 
547 (383 sur 1,000! moins d'un mois ; 
652 (457 sur 1,000 d'un mois à six ; 
158 (Il I sur 1,000) de six mois à douze; 
58 ( 41 sur 1,000) d'un an à deux ; 
12 ( 8 sur 1,000; de deux ans à trois. 

lis Ont été élargis : 436, trois dixièmes, après le paiement 
de leurs dettes; 304, par suite du défaut de consignation d'a-
liments ; 5 en raison de leur âge, et 682 par le bénéfice du 

terme ou par divers autres motifs. 

Etranger s.—Admission au domicile. — Le nombre des ad-

missions à domicile accordées à des étrangers, conformément 
à l'art. 13 du Code Napoléon, a été de 232 en 1854. Il n'était 
que de 132 en 1853 ; de 217 en 1852, et de 132 en 1851. 

La naturalisation n'a été accordée qu'à 33 étrangers en 
1854; elle l'avait été à 51 en 1853; à 50 en 1852, età 76 en 

1851. 
11 y a eu 13 refus d'admission à domicile et 5 de naturalisa-

tion en 1854. 

Dispenses pour mariages. — Les demandes de dispenses 
pour mariage formées en 1854 se sont élevées à 95Î, dont 110 
ont été rejetées et 847 accueillies. C'est 40 de moins qu'en 

1853 et en 1852. 
Les dispenses accordées en 1854 avaient pour objet. 9, des 

dispenses d'âge ; 45, de parenté, et 793, d'alliance. 

Tribunaux d'Alger. — La Cour impériale d'Alger, qui n'a-
vait eu que 580 affaires à juger en 1853, en a eu 616 en 1851, 
savoir : 434 appels en matière civile, 140 appels en matière 
commerciale, 14 appels de sentences arbitrales, et 8 contesta-
tions relatives à des questions de frais ou d'exécution d'arrêts 

précédents. 
Elle a terminé 368 affaires (597 sur 1,000); et il en restait 

248 :403 sur 1,000) à juger le 31 décembre 1854. A la fin de 

l'année 1853, l'arriéré était moins considérable. 
Les affaires terminées en 1854 l'ont été : 268 (73 sur 100) 

par des arrêtés contradictoires; 47 par des arrêts par défaut, 
et 53 par radiation à la suite de transaction ou d'abandon. 
Parmi les Cours du continent, 8 seulement ont prononcé, en 
1854, un nombre d'arrêts contradictoires plus élevé que celui 

de la Caur d^Alger. 
Les six Tribunaux civils de l'Algérie ont eu à statuer, en 

1854, sur 5,089 causes civiles, savoir: 3,700 causes du rôle 
général et 1,3-29 affaires portées devant,eux sans inscription 
préalable au rôle général. En 18.33, ils avaient eu à connaître 
de 3,701 causes du rôle et de 1,097 causes non inscrites aux 
rôles; ensemble : 4,888 ou 201 de moins. , 

Les affaires non inscrites aux rôles ont été toutes terminées, 
dans l'année, par des jugements prononcées : 1,115 en audien-

ce publique, et 214 eu chambre du conseil. 
Parmi les affaires du rôle général, 763, un cinquième, res-

taient à juger le 31 décembre 1851. Les 2,995 autres avaient 

été terminées dans l'année : 
l,40i) (467 sur 1,000), par des jugements contradictoires; 

982 (328 sur 1,000 , par des jugements par défaut; 
643 2i)5 sur 1,000), par radiation à la suite de transac-

tion ou de désistement. 
Ces résultats sont à peu près les mêmes que ceux qui avaient 

été constatés en 1853; et ils ne diffèrent de ceux qui sont obte-
nus ebaque année devant les tribunaux français que par l'é-
lévation du nombre des jugements par défaut, et la faiblesse 
relative du nombre des affaires rayées du rôle après transac-

tion ou abandon. 
Les tribunaux de l'Algérie ont prononcé 518 jugements d'a-

vant-f'aire droit, soit en moyenne 173 sur 1,000 a+taires du 
rôle. Eu 18. 3, ils atteignaient lechilfre proportionnel de H>3 

sur 1,000. 
Le nombre des ventes judiciaires en Algérie a été de 207, 

en 1834; c'est, à deux unités près en plus, le môme nom-
bre qu'en 1853.Et, comme, cette dernière année, ellesonttou-
tes été faites à la barre des tribunaux, à l'exception de 3, qui 
ont été envoyées devant des notaires, 1 ;0 étaient des ventessur 

saisie immobilière. 
Les207 ventes ont produit : 1,774,169 francs; soit 8,o/0 

francs chacune en moyenne. Les frais se sont élevés à 117,534 
francs, ou 567 francs par vente ; 81 francs de plus qu'en 

France. 
Sur 409 procédures d'ordre et 93 de contribution, ensem-

ble 304, dont les tribunaux d'Algérie ont eu a s'occuper en 
1854, et ils en ont terminé 228 seulement, moins delà moitié, 
212 ont été terminées par des règlements définitifs et 16 par 

abandon ou règlement amiable. 
Les créanciers hypothécaires ont reçu ensemble près de 54 

pour 100 de leurs créances dans les ordres réglés définitive-
ment.Les créanciers chirographaires ont reçu, dans les contri-

butions, 32 pour cent. 
Les affaires commerciales sont jugées, en Algérie, par deux 

tribunaux spéciaux, ceux d'Alger et d'Oran; et par les tribu-
naux civils de Blidab, de Bone, de Constantine et de Philippe-
ville. Ces six tribunaux ont été saisis ensemble de 4,74.5 atiai-
res de commerce: 187 de plus qu'en 1833. Elles ont toutes re-
çu une solution dans l'année, à l'exception de 2i7. 

I es 4,528 afîair s terminées en 1854 l'ont été : 
1,342 (296 sur 1,000, par des jugements contradictoires ; 
2,274 (502 sur 1,1)00; par des jugements par défaut; 

65 (l4 sur 1,000) par renvoi devaut arbitres ; 
847 (188 sur l,o00) par radiation à la suite de transac-

tion ou de désistement. 

Ces résultats sont àjjeU près les mêmes que devant les Tri-

btwus français. ~~' 
Oi nombre des faillites n'a pas augmenté en Algérie comme 

en F rance, en 1854. Il en avait été ouvert 88 nouvelles en 1853, 
et il n'y en a eu que 73 en 1834. Mais il en restait 192 des an-
nées précédentes, et les Tribunaux ont eu à s'occuper par con-

séquent de 267. 
II en a été terminé 59 dans l'année: 29 par concordat, 7 par 

liquidation de l'union, 20 par déclara ion d'insuffisance d'ac-
tif, et 3 par annulation des jugements déclaratifs. 11 en restait 

208 en cours de règlement le. 31 décembre 18 -4. 
L'Algérie comptait iS juges de paix en 18 4 Ces 25 magis-

trats ont, comme ceux de France, des attributions conciliatri-

ces, judiciaires et extrajudiciaires. 
Comme conciliateurs , ils ont délivré, pendant l'année, 

2i,2U biilets d'avertissement pour appeler les parties devant 
eux sans frais. 14,985 de ces avertissements ayant amené les 
demandeurs et les défendeurs devant les juges de paix, en de-
hors de l'audience, 8,86!• contesiations ont pu être arrangées à 
leur début. Dans (>, '21, les parties ont refusé de terminer 

leurs différends à l'amiable. 
Les mêmes juges de paix ont eu également à connaître, 

comme conciliateurs, mais en audience publique (art. 48 et. 
suivants du Code de procédure civile), de 431 affaires de la 
compétence des Tribunaux de première instanee : ils en ont 

concilité ll4 seulement, environ un quart. 
Enfin, comme juges, ils ont été saisis de 9,0?-;8 affaires de 

leur compétence. Ils eu ont jugé 4,274 contradictoirement et 
2,992 par défaut. 903 ont été arrangées à l'amiable par leurs 
soins, et 778 ont été terminées par le désistement du deman-

deur. Il n'en restait que 111 à iuger le 31 décembre Lv54. 
Les travaux des juges de paix de l'Algérie ont été, sous ces 

divers points de vue, a peu près les mêmes en 1854 qu'en 

1853. 
Ce résumé des travaux de la magistrature en matière civile 

et commerciale, pendant l'année 1854, établit, comme je l'ai 
dit au commencement du rapport, que cette année diffère peu, 
quant à ses résultats judiciaires, de ceux de l'année précédente. 
Mais j'ose espérer que Votre Majesté daignera remarquer la 
persévérance des magistrats à secondet;de tous leurs efforts 
les vœux de l'Empereur par une prompte et efficace distribu-

tion de la justice qu'ils rendent en son nom. 
Je suis avec le plus profond respest, 

Sire, 
De Votre Majesté, 

Le très-humble et très-fidèle sujet, 
ABBATUCCI. 

970 du Code Napoléon, le frapperait de nudité. L'erreur 

de date ne vicie pas le testament lorsqu'elle peut se recli-
fier par les énonciations mêmes qu'il contient, ex verbis 

expressis testament! et aliunde. AiHsi a pu être déclaré 
valable un testament daté par le testateur du 22 octobre 
1849, comme étant le soixante-seizième anniversaire de 
sa naissance, si, dans la réalité, ce soixante-seizième an-
niversaire n'échéait que le 22 octobre 1850. Cette der-
nière date a pu, dès lors, être reconnue comme étant la 
date véritable du testament, lorsque de diverses autres 
énonciations qu'il renfermait, il résultait, évidemment, que 

la date du 22 octobre 1849 était erronée, si, par exem-
ple, ie testateur avait indiqué, comme çonfronts de cer-
tains héritages dont il disposait, des immeubles apparte-

nant à telles et telles personnes qui n'en étaient devenues 
propriétaires que dans l'intervalle du 22 octobre 1849 au 

22 octobre 1850. (Jurisprudence conforme.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 
plaidant ML' de Saint-Malo, du pourvoi des sieurs Sè*e 

Frères contre un arrêt de la Cour impériale de 

SERMENT DÉCISOIRIÏ. 
RFFUS DE L OROOXNEU 

POUVOIR. 

— EXCÈS DE 

Le serment litisdécisoire que la partie peut déférer eu 
tout état de cause n'est pas obligatoire pour le juge, lors-
qu'il existe au procès des pièces et documents qui le ren-
dent inutile, et à l'aide desquels le juge peut rendre et 
asseoir sa décision. Ainsi un débiieur, à qui le serment 
était déféré, .a pu être dispensé de le prêter, si des quit-
tances ou factures acquittées prouvaient sa libération. Le 
refus de l'ordonner, en pareil cas, ne saurait coastitu r 
ni un excès de pouvoir, ni la violation du droit de la dé-

fense. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 
Me de Saint-Malo, du pourvoi du sieur Salzard contre un 
jugement en dernier ressort du juge de paix de Toul du 

18 février 1856. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION Chambre civile). 

Présidence de M. le conseiller Mérilhou.. 

Bulletin du 7 août. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTH ITÉ PUBLIQUE. — ACQUISS-

ÏION FAITE AU REQUIS DE L'EXPROPRIE. OFFRES. 

Lorsque, dans une instance pendante devant un jur\ 
d'expropriation, l'exproprié a lui-même requis l'expropria-
tion de parcelles non comprises dans l'expropriation ori-
ginaire, et a provoqué et accepté à cet égard un débat 
contradictoire pour la fixation de l'indemnité, il ne peut, 
après que cette indemité a été fixée, se faire, contre la dé-
cision du jury, un moyen de cassation de ce que des of-
fres spéciales n'auraient pas été faites par l'administration 
à raison des parcelles ajoutées aux terrains expropriés. 

(Articles 23, 39 et 50 de la loi du 3 mai 1841.) 
Rejet, au rapport de tt> le conseiller Alcock, et con-

trairement aux conclusions de M. le premier avocat-géné-
ral Nieias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre une déci-
sion rendue, le 12 mars 1856, par le jury d'expropriation 

de l'arrondissement de Langres. Chauchard frères contre 
chemins de fer de l'Est. — Plaidants M" Huguet et Paul 

Fabre.) 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 6 août. 

ARRÊT DE RÈGLEMENT DÈ JUGES. — RESPECT DE SON AUTORITE. 

 FAILLITE. ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE RESTREINTE A 

r-t,.. 'OBJET UES CONCLUSIONS. 

Un arrêt de règlement de juges de la Cour de cassation 

qui a ordonné que les opérations de la faillite de deux in-
génieurs entrepreneurs de travaux pour l'établissement 
du chemin de fer de Graissessac à Beziers seraient portées 
devant le Tribunal de commerce de la Seine, heu du do-
micile des faillis, et non devant le Tribunal de Beziers,où 
ceux-ci avaient élu domicile pour l'exécution des conven-
tions qu'ils avaient faites avec la compagnie, ne peut exer-
cer aucune influence sur l'action en résolution de ces con-

ventions intentée contre eux par la compagnie devant le 
Tribunal de Reziers par suite de l'élection de domicile dont 

il s'agit, si cette action n'a fait, de la part des demandeurs 
en règlement de juges, l'objet d'aucunes conclusions ten-
dant à la soustraire a la compétence du Tribunal qui en 
était saisi, pour l'attribuer au Tribunal de la Seine. En 
effet, cet arrêt, uniquement rendu sur la question de sa-
voir lequel des deux Tribunaux devrait connaître des opé-
rations de la faillite, et n'ayant conféré au Tribunal de 
commerce de la Seine que la connaissance de ces opéra-
tions taxativement, sans s'occuper de la question de ré-
solution dont était antérieurement saisi le Tribunal de 
commerce de Beziers., en vertu de la convention des par-
ties, et sur laquelle il avait déjà statué, n'avait pu des-
saisir ce Tribunal d'une contestation distincte et indépen-
dante de la faillite, alors surtout, on le répète, que les 
syndics, qui avaient sollicité et obtenu cet arrêt, n'avaient 
pas conclu à l'incompétence du Tribunal de Beziers sur 
ce chef complètement resté en dehors de leur demande en 

renvoi. Ainsi on ne peut pas reprocher à l'arrêt de la Cour 
im ériale, qui a maintenu la compétence de ce dernier 

Tribunal quant à l'action en résolution, d'avoir méconnu 
l'autorité de l'arrêt du règlement de juges. Il a statué à 
côté de la décision de la Cour de cassation, sans toucher à 

ses dispositions et en les respectant. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Raynal; 
plaidant Me Costa. (Rejet du pourvoi du syndic de la fail-

lite des-frères Gandel contre un arrêt de la Cour impériale 

de Montpellier du 15 mars 1856.) 

TESTAMENT OLOGRAPHE, — DATE. ERREUR. RECTIFICATION. 

L'erreur de date, dans un testament olographe, ne con-
stitue pas une absence de date qui, aux termes de l'article 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch. . 

Présidence de M. Loyson. 

Audience du 2 mai. 

SOCIÉTÉ. — ACTIONS. — TRANSPORT. — CESSION. 

La négociation des actions d'une société légalement consti -
tuée ne ne gouverne que par les régies écrites dans l'ar-
ticle 1093 du Code Nap.; en celte matière, les dispositions 

relatives au transport de créances ou de droits incorporels 
font place aux principes généraux dut contrat de société. 

En consèquence
f
 celui qui cède des actions dans une société 

n'est tenu,, envers le cessionuaire, qu'à l'obligation de 
prouver le versement de sa mise; hors ce cas, le cession-
uaire ne peut jamais rechercher ni inquiéter l'actionnaire 
qu'il a remplacé, à moins qu'il ne prouve contre lui un 

fait de fraude ou, de mauvaise foi. 

Le 9 septembre 1854, le sieur Léon Chapelle a ven-

du à MM. Mayola frères, pour 12,000* fr. d'actions, sur 
une compagnie dite le Conservateur. Le même jour, il 

s'est fait remettre une somme de 4,000 fr., et, le 30 dé-
cembre suivant, une autre somme de 2,000 fr.; en échan-

ge, il a donné les actions promises. 
MM. Mayola se plaignent de ce que leur cédant leur 

aurait transmis des valeurs en quelque sorte fictives, dans 
une compagnie qui n'aurait jamais eu d'existence légale.. 
Ils ont donc assigné M. Chapelle devant le Tribunal civil 

de Saint-Etienne, pour se faire restituer, avec intérêts, les 

sommes qu'ils avaient remises. 
Le 25 juillet 1855, le Tribunal rendait un premier ju-

gement, par défaut, ainsi conçu : 

« Attendu que, le 9 septembre 1854, le sieur Chapelle a 
vendu aux sieurs Mayola frères pour 12,000 fr. d'actions sur 
une compagnie le Conservateur; qu'il s'est fait remettre par 
eux, ledit jour, une somme de t,0J0 fr. et le 30 décembre 
suivant une autre somme de "2,000 francs; qu'il leur a donné 
soixante actions de cette prétendue société, en échange de la 
somme de 0,010 francs ; que les demandeurs, en traitant avec 
le sifur Chapelle, agissaient sur la foi de ses promesses à une 
opération sérieuse eu vue de laquelle il donnaient leur consen-
tement et leur argent; mais qu'aujourd'hui ils se plaignent 

défendeur aurait abusé de leur confiance et de leur Slê^TWl^* constant que la compagnie le Con-
servateur n'a jamais eu d'existence légale et n a jamais été ré-

lièrement constituée ; 
« Attendu que les frères Mayola demandent 1 annulation 
nventions verbales du 9 septembre 1851, comme constiti 

des 

conventions vemaies un »«;p»iuio ■ <-■"•■, w.n.uc mustituant 

une obligation sans cause et le remboursement de la somme 

qu'ils ont payée; 
Attendu que cette demande est suffisamment justifiée; 

que, d'ailleurs, le défendeur, en ne se présentant pas, laisse 
présumer par son silence qu'il en reconnaît la légitimité; 

Par ces motifs, 
Le Tribunal, jugeant en premier ressort et matière ordi-

V naire, donne défaut faute de constitution d'avoué contre le 
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sieur Chapelle, et, tant pour le profit qu'autrement, dit et 
prononce qu'il est condamné à rembourser aux demandeurs; 

- 1° IJÏ somme de b,nOO fr. qu'il s'est induement fait re-
mettre hs9 septembre IS">4 et 30 décembre même année; les 
conventions verbales pré-rappelées déclarées nulles et de nul 
effet; 2° les intérêts de cette somme du jour de chaque paie-
ment ; et 3" les dépens de l'instance. » 

En vertu ce ce jugement, MM. Mayola ont fait procé-

der à une saisie-réelle contre M. Chapelle. Cette saisie a 

été dénoncée le 20 octobre 1855, et le 6 novembre seule-

ment ce dernier a formé opposition au jugement qui l'a-
vait frappé par défaut. 

Le Tribunal de Saint-Etienne, saisi de nouveau de la 

difficulté, rejeta l'opposition par une fin de non recevoir 

tirée de l'exécution du premier jugement. 

Voici dans quels termes il a statué le 12 décembre der-
nier : 

« Attendu que la voie de l'opposition à un jugement rendu 
par défaut de présentation cesse d'être ouverte au moment où 
le jugement a reçu son exécution; qu'aux termes de l'article 
ISO du Code procédure civile la dénonciation de la saisie-
réelle au débiteur emporte exécution du jugement en vertu du-
quel procède la saisie ; que, dans l'espèce, le jugement remonte 
au 25 juillet dernier, la saisie immobilière au 16 octobre sui-
vant, et la dénonciation de cette saisie au 20, tandis que l'op-
position n'est intervenue qu'à la date du 6 novembre ; elle est 
donc non-reccvable ; 

Attendu qu'en vain, pour écarter la fin de non-recevoir, 
le sieur Chapelle excipe. soit de son absence, soit de la fraude 
qu'il impute aux sieur- Mayola; 

t Attendu, en effet, d'une part, qu'il ne précède aucune cir-
constance caractéristique d'un dol; d'autre part, que, fût-il 
vrai en principe que la force majeure relevât des forclusions, 
il ne serait pas moins impossible d'assimiler à un événement 
de cette nature l'absence volontaire du sieur Chapelle de son 
domicile ; 

« Attendu, quant aux dépens, qu'ils tombent à la charge de 
la partie qui succombe : 

" Tarées motifs, 

« Ouï M" Faye, substitut de M. le procureur impérial, dans 
ses conclusions, 

«• Le Tribunal, statuant en premier ressort et matière ordi-
naire, déclare non recevable l'opposition formée, le 6 novem-
bre dernier, par le sieur Léon-Grégoire Chapelle au jugement 
rendu par défaut de présentation contre lui, au profit des 
sieurs Mayola frères, le !25 juillet précédent; en conséquence, 

, déboute ledit sieur Chapelle de son opposition, et le condamne 
aux dépens. » 

Appel a été interjeté de cette décision, et la Cour a ré-
forme par l'arrêt suivant : 

« La Conr, 

- Attendu que Chapelle, acquéreur de bonne foi, d'un cer-
tain nombre d'actions dans la société le Conservateur, compa-
gnie d'assurances, en a revendu 120 à Mayola fi ères, plâtriers 
et entrepreneurs, demeurant à Saint Etienne, -au prix de 
12.000 fr. ; 

Attendu: qu'il s'agit de décider si Chapelle, en vendant ces 
actions, a fait une opération sérieuse, et a ainsi transféré des 
droits certains et ayant une existence réelle ; 

Attendu qu'une société en commandite par actions a été 
constituée à L\oh, par acte reçu I egendre, notaire, à la date 
du 12 ,uiUet 4x53, sous le nom le Conservateur, compagnie 
d'assurances pour la réparation et.l'entretien des toitures; 

« Attendu que cette société, sous la raison sociale : Bova-
gnet et C°, a été enregistrée et publiée au greffe du Tribunal 
de commerce de I yon, ainsi que par la voie des journaux; 
qu'elle a fonctionné, soit par l'émission d'un grand nombre 
d'actions, soit par des abonnements avec des propriétaires, 
suivant le but de son institution; qu'ainsi, la société légale-
ment constituée existait réellement, et que c'est* à tort que les 
premiers juges ont décidé que Chapelle, en vendant à Mayola 
frères les 120 actions, leur a vendu un droit purement chimé-
rique et n'ayant aucune existence légale ; 

« Attendu, en.droit, que la négociation des actions d'une 
société légalement constituée ne se gouverne pas par les règles 
écrites dans l'article 1693 du Code Nap. ; qu'en cette matière, 
les dispositions relatives au Iran&port de créances ou de droits 
incorporels font place aux principes généraux du contrat de 
société; que l'action n'étant pas un droit ou une action contre 
la société, mais une part de cette société, le cessionnaire n'est 
qu'un associé substitué, qui a dû, avant d'entrer dans la so-
ciété, s'informer de sa situation véritable ; que le cédant n'est 
tenu envers lui qu'à l'obligation de prouver le versement de sa 
miss, et, hors ce cas, le cessionnaire ne peut jamais rechercher 
ni inquiet T l'actionnaire qu'il a remplacé, à moins qu'il ne 
prouve contre lui un fait de fraude ou de mauvaise foi, et 
qu'aucune justification de ce genre n'a été faite contre l'appe-
lant : 

rr les dommages-intérêts demandés par l'appelant, 
■■■ Attendu qu'il n'a pas été démontré à la Cour qu'un dom-

mage appréciable en argent lui ait été occasionné; 
« Par ces motifs : 

« La Cour met le jugement dont est appel à néant, émen-
dant et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, 
dit et proifonce que Chapelle est renvoyé des lins et conclusions 
de la demande de Mayola frères; ordonne que la saisie des 
immeubles que ceux-ci ont. fait pratiquer sera rayée du bu-
reau des hypothèques; 

« Condamne Mayola frères aux dépens de première instance 
et d'appel. >•■ 

(Conclusions de M. d'Aiguy; plaidants M«« Lançon et 
Le Rover, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES'DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette ie» Tribunaux. 

Présidence de M. Bonnet, «instiller ri la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience du 28 février. 

I.'.FANTICIItK. 
EKFAXT DÉVORÉ l'AU LES CHIENS. 

Le 4 décembre dernier, trois ouvriers étant occupés à 

nettoyer un fossé de la route impériale de Limoges à Poi-

tiers, aperçurent, à une petite distance et dans le bois qui 

borde ia route, un objet qui attira leur attention; ils s'en 

approchèrent et reconnurent le cadavre d'un enfant nou-

veau-né. Ce cadavre su portait trois grosses pierres qui 

le tenaient plongé dans l'eau d'une mare. Sur les bords de 

cette mare et jusque sur la route, dans la direction de Poi-

tiers, apparaissaient de nombreuses traces de sang fraîche-

ment répandu. Le parquet de Montmorillon, averti de 

celle découverte, requit une information, de laquelle il 

résulta que cet enfant appartenait à une fille Radigondo 

Joyeux, domestique à Poitiers, et qu'il avait été noyé par 

sa mère. 

C'est pour répondre à l'accusation d'infanticide que Ra-

digondo Joyeux comparaissait devant la Cour d'assises. 

M. Darnis, premier avocat-général, occupe le parquet. 

La défense doit être présentée par M' Bourgnoii de Sayre. 

L'accusée est âgée de quarante ans. Elle est enveloppée 

dans une mante noire qui permet à peine d'apercevoir sa 

figure sillonnée par des rides profondes. Son œil est vif, 

sa voix ferme ; elle répond avec assurance aux queslons 

qui lui sont adressées, après la lecture de l'acte d'accusa-
tion. 

M. le président : Reconnaissez-vous être accouchée de 

l'enfant dont le cadavre a été trouvé dans le bois de Fouil-
lai idrie? 

L accusée : Oui, monsieur, mais il était mort quand je 
l'ai mis dans l'eau. 

M. le président : Un médecin a pourtant constaté qu'il 

a succombé à une asphyxie par submersion. Racontez 
comment les choses se sont passées. 

L'accusée : Je suis partie de Poitiers le 2 décembre à 

quatre heures, pour aller chez ma mère assister à un par-

tage. J'ai passé la nuit dans une auberge du village de 

l'Hommaizé. Le lendemain dimanche, j'ai assisté à la ' 

messe de mon village; j'ai vu ma mère, qui m'a retenue 

jusqu'au lundi. Ce jour-là, je suis repartie pour Poitiers à 

onze heures. Quand j'eus fait trois lieues, je me sentis tout 

à coup atteinte par les douleurs de l'enfantement. J'entrai 

dans un bois et je m'évanouis. Quand j'eus repris connais-

sance, je vis que j'avais accouché d'un garçon. Il ne res-

pirait plus; alors j'eus l'idée de le mettre dans la mare, et 

je repris le chemin de Poitiers. Quand j'eus dépassé 

L'Hommaizé, j'étais si fatiguée que je m'accroupis dans 

le fossé de la route, où j'ai passé la nuit. Le lendemain, 

j'arrivai à Poitiers, sur le soir, et je me mis au lit.
 rir 

M le président : Pourquoi n'avez-vous pas rompu lë 

cordon ombilical qui a été trouvé intact et lié encore au 
placenta. 

L'accusée : Je ne le crus pas nécessaire, mon enfant ne 
donnant plus aucun signe de vie. 

M. le président : Vous avez cependant une grande ex-

périence, car vous avez eu plusieurs enfants, quatre, je 
crois. / 

L'accusée : Oui, monsieur, mais j'étais fort souffrante et 

hors d'état de bien juger l'état de mon enfant que j'ai cru 
mort. 

M. l'avocat-général : Vous avez eu six enfants en cinq 

couches, et telle est votre facilité pour accoucher qu'un 

jour vous vous êtes délivrée vous-même de deux ju-

meaux en rase campagne; vous les avez portés dans votre 

tablier jusque chez vous et vous avez repris votre travail. 
N'est-ce pas exact? 

L'accusée : C'est vrai. 

M. Vavocat-général : Nous avons sous les yeux une 

procédure de laquelle il résulte qu'en 1853, vous avez ac-

couché dans la cour de votre maison, quand vous n'aviez 

qu'un cri à pousser pour appeler du secours et un pas à 

faire pour atteindre votre chambre. Vous avez caché vo-

tre enfant sous un tas de paille et vous êtes allée travail-

ler pour faire prendre le change à vos voisins. 

L'accusée : J'accouchai d'un enfant mort et je le cou-

vris, en effet, de paille pour le préserver des animaux. 

M. l'avocat-général: Ilestpermisdepenser,au«ontraire, 

que vous ne l'avez laissé dans la cour que pour l'exj 

à la voracité des chiens et faire disparaître, par cet horri-

ble moyen, les traces du crime que vous aviez commis. 
L'accusée : Ce n'était pas mon intention. 

M. l'avocat-général : Voilà pourtant ce qui est arrivé : 

une jeune fille a aperçu un chien tenant à la gueule deux 

jambes d'enfant. Elle a couru après lui pour lui faire là-

cher sa proie, mais elle n'a pu y réussir, et le chien a dé-

voré les restes de votre enfant."Vous l'avez reconnu. 

L'accusée : Quand on m'a dit cela, je suis allée visiter 

le trou où je l'avais caché, et il n'y était plus. 

M. Vavocat-général : Ce hideux sacrifice n'a pas permis 

à la justice de vous poursuivre pour infanticide, et le Tri-

bunal de Montmorillon vous a condamnée à deux mois de 

prison pour contravention à la loi sur les inhumations. 

L'accusée : Oui, monsieur, j'ai été condamnée à deux 
mois de prison. 

M. Vavocat-général : Cet avertissement aurait dû vous 

profiter, et, en admettant que l'enfant dont vous êtes ac-

couchée le 4 décembre, dans le bois de Fouillandin, eût 

cessé de vivre quand vous l'avez relevé, vous ne deviez 

pas le jeter à l'eau et l'ensevelir sous des pierres. 

LJaccusée : Je ne savais pas ce que je faisais. 

On entend plusieurs témoins qui s'expliquent sur les ef-

forts faits par Radigondé Joyeux pour dissimuler sa gros-

sesse. Lé lendemain de sa délivrance, elle s'arrêta dans 

une ferme pour demander à manger. Elle était gaie, elle 

mangea de bon appétit, et rien dans sa personne ne laissa 

soupçonner que la veille elle se fût accouchée et qu'elle 

eût passé la nuit dans un fossé, exposée à un froid rigou-

reux. Un charretier la rencontra à deux kilomètres de 

L'Hommaizé, accroupie sur le bord de la route: il lui offrit 

des secours ; elle ne répondit pas'; il la crut morte. 

M. Hitardière, médecin à Montmorillon, rend compte 

des opérations auxquelles il s'est livré sur le cadavre de 

l'enfant. 11 est venu à terme, bien conformé, viable et dans 

les meilleures conditions. L'état des organes de la respira-

tion, du cœur et du cerveau, l'écume dont il a constaté 

l'existence dans les ramifications bronchiques et une petite 

quantité d'eau trouvée dans l'estomac, lui font penser que 

l'enfant a succombé à une asphyxie par submersion. Il 

n'a aperçu, du reste, aucune trace de lésion extérieure. 

L'accouchement a dû être prompt, le placenta ayant été 

expulsé en même temps que le fœtus. Le cordon ombilical 

était intact et la rigidité cadavérique n'avait pas cessé au 
moment où il a fait ses expériences. 

Diverses interpellations sont adressées au témoin par le 

défenseur de l'accusée,qui veut savoir, notamment, si l'en-

fant n'aurait pus pu être asphyxié par le froid. Le docteur 

Hitardière répond avec précision que, selon lui, l'hypo-

thèse la plus probable est l'asphyxie par submersion. 

M. le président résume cetle déclaration importante et 
donne la parole au ministère public. 

M. le premier avocat-général Dornis soutient l'accusa-

tion. „ ft
t 

Nous regrettons de ne pouvoir reproduire en entier ce 

remarquable, réquisitoire. Nous nous bornerons à quelques 
extraits. 

M. l'avocat général, abordant les antécédents de l'accu-
sée, s'expnme ainsi : 

Les mœurs de la fille Joyeux , il faudrait, pour en dévoiler 
les mystères, fermer les portes de cette enceinte dans l'intérêt 
de la morale publique. 

Les désordres de sa vie apparaissent, à de courts intervalles 
marqués par des naissances scandaleuses, et jamais le senti-
ment de l'amour maternel n'a pu prendre racine dans son 
cœur dépravé. 

Au sein de cette foule innombrable d'infortunés, qu'à l'exem-
ple du glorieux Saint-Vincent-de-Paul la charité publique 
recueille et adopte, il v a quatre pauvres êtres abandonnés 
par cette femme. 

Le cinquième ! c'est horrible à dire ! le cinquième enfant, 
sorti de ses entrailles maudites, les chiens l'ont dévoré. 

Le sixième ! Vous nous direz, messieurs ce qu'elle en a 
fait. 

Il était, lui aussi, destiné à disparaître sous la dent des ani-
maux carnassiers ; mais Dieu n'a pas voulu que cet affreux 
complément du crime servît, encore une fois, à assurer l'im-
punité de cette mère indigne. Il a permis à la justice des hom-
mes d'intervenir pour mettre un terme à sa détestable fécon-
dité et venger ses victimes. 

M. l'avocat général termine par des considérations sur la 
gravité du crime dont il poursuit la répression, et, s'attachant 
à établir la distance qui sépare la fille Joyeux des filles-mères 
qu'une première faute conduit sur les bancs de la Cour d'assi-
ses, il demande une condamnation exemplaire. 

M1' fîourgnon de I ayre, défenseur de l'accusée, discute le 
rapport médico-légal, et s'efforce de démontrer que le corps 
du délit manque à l'accusation. La preuve de la mort de l'en-

fant par asphyxie ne lui parait pas suffisamment établie, et 
il lit plusieurs passages d'un livre de médecine desquels il ré-
sulterait que l'épreuve de la docimasie laisse beaucoup d'in-
certitude. Il demande l'acquittement de l'accusée. 

M. l'avocat général réplique et tire, de l'ouvrage même «m'en 
lui a oppose, des arguments en laveur du système de l'accusa-
tion; il résume rapidement, les principales charges et termine 
ainsi ' 

Vous condamnerez donc cette femme, parce que c'est justice; 
et lorsque vous rentrerez dans vos familles, lorsque vous re-
trouverez auprès' du foyer domestique la tendresse maternelle 

dans tout son éclat, la religieuse observation de tous les de-
voirs, vous vous reposerez dans cette douce atmosphère des 
poignantes émotions d'une audience où le vice vous est ap aru 
dans toute sa laideur, et vous trouverez, dans ce contraste, la 
justification de la fermeté que vous aurez déployée. 

Après la réplique du défenseur et le résumé de M. le 

président, MM. les jurés entrent dans la chambre de leurs 

délibérations d'où ils sortent bientôt avec un verdict aftir-

malif. Us admettent des circonstances atténuantes. 

Radigondé Joyeux est condamnée aux travaux forcés à 
perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8' ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 6 août. 

APPEL D'UN JUGEMENT DU TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. 

EXPOSITION EN VENTE DE DENRÉES DANS UN MAGASIN PAR-

TICULIER. — INFORMATION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 24 juillet 1856). 

A l'ouverture de l'audience, le Tribunal a prononcé son 
jugement en ces termes : 

« Attendu que les frères Lesage sont prévenus par la citation 
d'avoir contrevenu aux ordonnances de police des 31 octobre 
1825 et 18 mai 1855, en exposant en vente dans un établisse-
ment particulier des denrées qui n'avaient pas été portées di-
rectement sur le carreau de la halle,poury subir la c meurrence 
de la criée, et en établissant ainsi, sans autorisation, un mar-
ché public ayant pour résultat d'entraver l'approvisionnement 
des halles et "marchés ; 

« Attendu, en fait, qu'il est établi par les débats et qu'il 
n'est pas d'ailleurs contesté que les frères Lesage reçoivent 
chaque matin, tant pour leur compte personnel qu'à titre de 
commissionnaires et consignataires, une grande quantité de 
denrées, notamment des fruits et des légumes, qui sont direc-
tement expédiés à leur établissement, rue Salle-au-Comte, i, 
dextitlérents départements, sans passer par le carreau de la 
halle, pour y subir la visite des agents de l'administration et 
la concurrence de la criée ; 

« Que ces denrées sont aussitêt mises en vente dans leur éta-
blissement et vendues en gros à des marchands revendeurs ; 

« Attendu que les frères l.esage soutiennent que les ordon-
nances de police invoquées n'interdisent pas les expéditions de 
denrées par les producteurs des départements à des destina-
taires particuliers, et qu'elles ne soumettent ces expéditions à 
aucune condition ; 

«Attendu, en effet, qu'une prreille interdiction ne résulte 
ni des dispositions des anciennes ordonnances de police anté-
rieures à 1791, ni de celles qui ont été publiées depuis ; 

« Attendu que de l'ensemble des ordonnances et règlements 
de police eu date des 2■< septembre 1590, 22 février HW, 13 
février 1721, 17 juin 177S, 11 avril 1744, 25 juin 1737, il ré-

sultait,pour les marchands forains qui amenaient leurs den-
rées à Paris, interdiction de les détourner, de les vendre ail-

leurs qu'au marché, et, pour les maîtres fruitiers et autres, 
interdiction de les acheter ailleurs qu'à la halle; 

« Mais que ces règlements n'avaient en vue que les denrées 
naturellement destinées à l'approvisionnement de Paris, et 

provenant d'un certain rayon; qu'ils n'interdisaient point aux 
maîtres fruitiers et autres le droit d'acheter au delà de ce 
rayon pour leur propre comp'.e les denrées' dont ils faisaient 
leur commerce; qu'ils ne leur imposaient l'obligation de 
déposer ces denrées sur le carreau de la halle qu'en ce qui 
concernait spécialement les beurres, fromages, œuls et vo-
lailles; 

« Attendu que le conseil municipal de Paris, par son arrêté 
du 26 mai 1791, reconnaissait lui-même expressément aux pro-
ducteurs le droit de faire conduire directement leurs denrées à 
des destinations particulières, en décidant,que rien ne pouvait 
empêcher que les voitures expédiées pour le compte des mar-
chands ne soient conduites à leur destination particulière, de 
même que rien ne pouvait empêcher que celles qui n'avaient 
pas reçu pareille destination fussent conduites aux lieux des-
tinés à la \ente; 

« Attendu qu'on ne peut faire résulter' l'interdiction d'expé-
dier les fruits et légumes à des destinations particulières des 
ordonnances de police des 14 thermidor an IX, ï!5 février 
1817 et 31 octobre 1825; 

« Que ces ordonnances, où se trouvent reproduites les dis-
positions des anciennes ordonnances de 1590,109i, 1721, 1778, 

ne concernent, comme celles-ci, que les denrées destinées na-
turellement par leur origine, les lieux de leur production, à 
l'approvisionnement des halles et marchés de Paris; qu'elles 
ne s'appliquent qu'aux marchands forains amenant ces denrées 
à la ville pour les vendre; que, par aucune de leurs disposi-
tions, elles ne font injonction d'expédier sur le carreau de la 
halle toutes les marchandises destinées à l'approvisionnement 
de Paris; 

« Attendu que si l'ordonnance du 25 lévrier 1817 dispose, 
par son article 6, que, pendant la première heure de l'exposi-
tion des denrées sur le marché, les préposés de la préfecture 
en feront la vérification, et que, pendant le même intervalle, 
les denrées à destinations particulières bien constatées devront 
être enlevées, sauf lotissuges, s'il y a lieu, et que si l'or-
donnance de 1825 reproduit cette disposition, sans parler 
du loti-sage, ses dispositions prévoient seulement le cas où des 
marchandises ayant des destinations particulières seraient ex-
pédiées ou amenées sur le carreau de la halle par les mar-
chands forains ; mais qu'elles ne contiennent point injonction 
expresse et formelle d'apporter sur le carreau de la halle,pour 
y subir la visite des agents de l'administration, tous les fruits 
et légumes expédiés directement des départements ou même 
des pays étrangers à des commerçants de Paris ; 

« Qu'en matière pénale,les Tribunaux ne peuvent raisonner 
1 par voie d'induction et d'analogie, qu'ils ne peuvent prononcer 
une peine qu'autant que les dispositions légales auxquelles il 
a été contrevenu sont expresses et formelles; 

■i Attendu que lorsque l'autorité administrative a voulu sou-
mettre ces expéditions à certaines conditions, elle l'a toujours 
fait d'une manière expresse et formelle ; 

« Que, par exemple, à l'égard du commerce des beurres, 
fromages et œufs, du commerce de la volaille et du gibier, elle 
a décidé par les ordonnances des 29 janvier 1806,18 juin 1823, 
27 janvier 1812, que ces denrées, lors même qu'elles étaient 
expédiées à destination, devaient être déposées sur le carreau 
de la halle, d'où elles ne pouvaient être enlevées qu'une' heure 
après l'ouverture de la vente en gros et après pesage préala-
ble; qu'elle a prescrit des dispositions analogues à l'égard des 
bestiaux achetés hors du rayon do dix înyriainètres de Paris, 
par une ordonnance du 19 ventôse an XI; 

« Attendu que ces anciennes dispositions, renouvelées des 
anciennes ordonnances, n*ont jamais été étendues d'une ma-
nière générale à toutes les denrées; que quelques-unes, même, 
ont été expressément exceptées; 

« Que c'est ainsi qu'à l'égard du commerce des grains 
l'ordonnance du 12 décembre iMij en décidant que les grains 
et grenai lies amenés pour l'approvisionnement de Paris seraient 
conduits à- la Halle, excepte de cette disposition les grains et 
grenailles amenés à destination; 

« Attendu que l'ordonnance de police du 18 mai 1S55, qui 
établit la vente à la criée des fruits et légumes de toutes sor-
tes expédiés sur le marché des Innocents par la voie des che-
mins de fer, messageries, courriers ou autres, lesquels ne sont 
pas accompagnés par leurs propriétaires, ne fait aucune men-
tion des expeditionjyiè denrées à des destinations jiârliculiè-

,r*s; qu'elle ne s'ôcWpe que des denrées expédiées sur le mar-
ché des Innocents, et que, par conséquent, c'est à ces derniè-
res denrées seulement que s'applique le nouveau mode de 
vente qu'elle prescrit'; 

« Attendu que les principes ci-dessus sont applicables, soit 
que les expéditions de denrées aient ete faites à des commer-
çants qui les achètent pour leur propre compte et les reven-
dent en gros" ou en détail, soit qu'elles aient été faites à des 
commissionnaires ou consignataires qui les mettent en vente 
dans leur.établissement pour le compte .des expéditeurs ; 

« Attendu que l'art. 14 de l'ordonnance du 31 août 1825, 
portant qu'il est défendu aux marchands forains d'emmagasi-
ner dans Paris les denrées iqu'ttslaiirout amenées, et toule 
personnelle les recevoir en dépôt ou magasin, ne saurait être 
applicable à ces commia^fi&eirés, puisqu'ils ne reçoivent pas 
en dépôt onen magasin les.d'.eurees amenées par des marchands 
forains; qu'on ne peut, en 'Effet, sans étendre et forcer le sens 

des dispositions de cet article, considérer comme 

forains amenant leurs denrées les producteurs de'^Ji^Ni 
ments éloignés ou même de l'étranger qui les expédi

 v
}% 

ris par la voie des chemins de fer, ni par œiiséquein" * N 
dre ceux qui reçoivent ces denrées comme consigna air 
les individus dont il est parlé audit article; <

 es
 Par^ 

« Mais, attendu qu'il est établi par les procès-verK 
ont été dressés, ainsi que par l'instruction et les débat"

1
 \ 

diverses reprises un marchand forain, amenant ses dI % 
Paris, les a vendues lui-même dans l'établissement de^'f

8
» 

Lesage, au lieu de les porter à la ha ie; que ce l'ait
 C(

S 

de la part desdits frères l.esage, une contravention à p N 
de l'ordonnance du 31 août 1825, laquelle doit être rérf'

1
' 'i 

« Vu l'article 471 ,> § 15, du ( ode | énal ; P
1-
"

1
^ 

« Le Tribunal reçoit les frères Lesage appelants du ' 
ment du Tribunal de simple police én date du 28 mai is^ 
qui les condamne chacun à 5 francs d'amende et à la f

 f
' 

ture de leur établissement ;
 etlI

is. 

« Condamne les frères I esage, chacun à 5 francs d'am 
pour contravention à l'article 14 de l'ordonnance du^

etH
'
ç 

182".; a°iit 
« Emendant, infirme ledit jugement sur le surplus; en 

séquence, dit qu'il n'y a lieu d'ordonner la fermeture H ï 
tablissement; les condamne aux dépens de première in« 
et d'appel. »

 tan
' 

Semblable jugement, à l'exception du paragraphe
 re

i 

tif à la condamnation des frères Lesage, pourcontrav/' 
tion à l'article 14 de l'ordonnance du 31 août 1825, aeV 

rendu vis^à-vis des autres appelants, les frères Lecot 
le sieur Radigue et la femme Harrault. 

CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général Rlancbard, commandant 

une brigade de l'armée de Paris. 

Audience du 6 août. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. COMMENCEMENT D'EXÉCUTIOX. „ 

CONDAMNATION. CASSATION. 

Le 23 juillet dernier, le nommé Mathurin Soulard f
u
. 

silier au 53
e
 régiment de ligne, comparaissait devant lé i" 

Conseil de guerre sous l'accusation de tentative d'assassi-

nat commise sur la personne d'une jeune fille du nom de 

Marguerite V..., avec laquelle il avait entretenu des rela-

tions intimes. Ces deux enfants des faubourgs de Paris 

s'étaient unis de cœur avant leur dix-septième année « 

Mathurin était le chef d'une communauté improvisée, qui 

s'alimentait par la paie-que l'un et l'autre recevaient pour 

prix de leur travail dans une fabrique d'allumettes chimi-
ques phosphoriques. 

La loi de la conscription vint, en 1854, troubler cette ■ 

union faite sans le consentement tacite des deux familles. 

Le sort n'ayant pas été favorable à Mathurin, il reçut l'or-

dre de se rendre à l'armée. Il obéit, mais emportant dans 

son cœur le brûlant amour que Marguerite avait su lui 

inspirer en se livrant ensemble à la fabrication des allu-

mettes Le jour du départ, Marguerite se lamenta, elle se 

pressa au cou de Mathurin, qu'elle inondait de larmes. 

Enfin, l'heure fatale étant arrivée, il fallut se séparer; mais 

les deux amants ne purent y parvenir qu'à une certaine 

distance dans la banlieue de Paris. Comment Mathurin 

n'aurait-il pas cru à la foi jurée de Marguerite, lorsque, 

après de si tendres démonstrations, elle répétait avec une 

nouvelle ardeur les premiers serments qu'il avait reçus 

d élie depuis longtemps et à la face du ciel? Le jeune sol-

dat parfit donc plein de confiance. 

A deux années de là, les mouvements de troupes et les 

changements de garnison portent à Paris le 53
e
 régiment 

dé ligne. Soulard en informe Marguerite, et, toujours 

amoureux, le pauvre Mathurin trouve que la marche mi-

lilaire est trop lente et que les étapes sont trop répétées. 

Il brûle du désir de revoir Paris et de rencontrer sa chère 

Marguerite ; il se jette dans un convoi de chemin de fer, 

et le voilà en quelques heures devançant de deux ou trois 

jours l'arrivée de ses compagnons d'armes. Aussitôt Ma-

thurin accourt à Ivry; il s'enquiert de Marguerite,, et 

bientôt il apprend de lâcheuses nouvelles ; il va trouver 

un ami, et celui-ci est obligé de lui avouer que la clameur 

publique du village signale sa bien-aimée comme infidèle 

au premier chef. Mathurin pleure, il repousse ces bruits 

comme autant de calomnies. Il voit Marguerite, et malheu-

reusement celle-ci, au lieu de se justifier, repousse son 

ancien amant, qui, éconduit par la mère de la jeune fille, 

se retire au désespoir. 

Le lendemain, dimanche, 8 juin, Soulard eut la douleur 

de voir un artilleur donnant le bras à Marguerite et se di-

rigeant chez un marchand de vin traiteur.11 était alors huit 

heures du soir. Mathurin est en proie à une vive douleur; 

il rencontre Suzanne Jérôme, camarade de Margueritè ; il 

l'emmène chez un marchand de vin, et là il se plaint amè-

rement de l'infidèle ; ses plaintes sont accompagnées de 

menaces. Peu d'instants après, Soulard se rend avec Su-

zanne au domicile du sieur Porez, chez lequel il a dépose 

son fourniment militaire ; il prend son fusil, et, tout en 

exprimant encore son très grand mécontentement de la 

conduite de Marguerite, il glisse une cartouche à balle 

dans le canon et place une capsule sur la cheminée de 
l'arme. 

Dans son état tiévreux et quelque peu surexcité parles 

boissons alcooliques , Mathurin gronde, gémit, pleure, 

parle à tort et à travers de ce qu'il veut l'aire. Tantôt c'est 

Marguerite qu'il veut tuer, et tantôt c'est pour se suicide 

qu'il a chargé son arme. Il brouille complètement dans 

son esprit les projets de mort pour lui-même et pour Mar-

guerite. Suzanne court prévenir sa camarade, et Porez 

s'empare du fusil de Soulard, niais celui-ci, sous prétexte 

de se rendre à la caserne de Reuilly, reprend son arme. 

Tels sont les faits qui ont précédé l'arrestation de Sou-

lard, à dix heures du soir, le 8 juin, sur la voie publique^ 

dans une rue par où Marguerite pouvait passer. Il portait 

son arme sons le bras gauche, le chien au cran de repos; 

on supposa qu'il était là pour commettre un meurtre. 

Traduit devant le 1
er

 Conseil de guerre,Soulard déclara) 

comme il l'avait l'ait dans l'instruction , « qu'il ne savait 

trop si c ebtit pour lui, ou pour Marguerite, qu'il avait 
chargé son arme. » 

L accusé, défendu par M° de Sal, obtint le bénéfice des 

circonsiar.ces atténuantes, et les juges prononcèrent le m>-

nimum de la peine. En conséquence, ils condamnèrent le 

fusilier du SS
1
" de ligne à la peine de cinq années de réclu-

sion et à la dégradation militaire, comme coupable de ten-

tative de meurtre sur la personne de Marguerite V... 

Mathurin Soulard a formé, dans les vingt-quatre heu-

res, un pourvoi en ré'sision-. , 
Après la lecture des pièces du procès, M. le présidÇi^ 

Blanchard a donné la parole à M. Chatillon, capitaine d e-

tat-major, membre du Conseil remplissant les fonctions 

rapporteur. L'honorable capitaine a précisé avec une g
rï
|
n

^ 

de clarté et dans un exposé rapide la situation dans la-

quelle s'était trouvé l'accusé Soulard, et qui l'avait porte 

proférer des menaces contre la fille Marguerite V... 

La procédure, dit M', le rapporteur én terminant, nous a pa^ 
ru régulière en la forme; mais votre sollicitude, messieurs, 

• celle de savoir si 
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se porter sur nue question d'un ordre rlevé, •„ 
le l'

r
 < onseil de guerre a fait une juste et saine applica 

les faits énoncés dans le p'ot ' 
guerre 

des principes en co/jsidérant ies iau.-> énoncer »
 al]X 

comme constituant la tentative d'un crime conformemen 

prescriptions de l'art. 2 du Code pénal. Nous nous borno 
soumettre'cette observation à vos lumières et à votre sa

0 
prédation. . , ç

n
nlard 

M' Joffrés, avocat, chargé d».soutenir le pourvoi de »o ^ 
devant le Conseil de révision, rappelle sommairement 
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„nt noussé l'accusé à charger son fusil d'une 

f0BS
tances qm ont ,j,

 a af?i 8aD8
 qu'il y eût dans 

SrW**? » ^"^ngée formellement arrêtée, c'est a diré que 

S ^''VsivaifS ^1 tarait Marguerite, ou bi-n s'.l se 
SÏÏH " ^ne ■ dans ces circonstances, le fait d'avoir charge 

t^'^'Ta le ne constitue pas par lui-mèine un eommence-

*>»
 111

 v J^ ion du crime de meurtre. On ne saurait non plu» 
J
îre ù commencement d'exécution dans le passage de 

•onnf «
 u

'
 fue dang

 ,
aqueUe

 Marguerite pouvait se trou-

Soulard par 

•«ef 
uU chemin, 

y, jolfr-s i 
sur; attache à démontrer qu'en admettant même que 

!1
 T'.nt rharaé son fusil et place la capsule sur la chemi-

So°
,a

 ,.!rme avec l'intention de s'en servir pour attenter aux 

née
 de

,' H fille Marguerite, on ne peut voir dans ces actes pre-

io«
rs de

 autre'chose qu'une préparation au crime, et non un 
inaires 

Ornent d'exécution du crime même; jusque-la Soulard 

, maître de sa volonté; il pouvait suspendre 1 exécution 

** „ nroiet homicide. Ne pouvait-i' 
*

 S
", /une Soulard changeât d'idé. 

fsv 

.qui 

pas arriver, en effet, dit 

lu
ee avant le moment où il 

°
Cal

'„ oaraitre de nouveau Marguerite au bras de 1 artilleur 

I 'avait fait ombrage, et avait excité sa jalousie? Ne pou 

, arriver qu'un revirement soudain de sentiments 
,a

"~ M^ans l'esprit et le coeur de Soulard, s'il avait vu, par 
s'operi» ua

 aimait S
o
r
tir seule, sans l'artilleur, et don-

***çXéu à sa mère? Ne pouvait-il pas arriver que, sous 

' «. de son amour, il jetât au loin son arme, et qu au heu 
j'empire ^ ji essayât encore une fois de ramener l'jnfi-

Iftaà ses premières affections? ,
t

-
t
^ -

t 
T t cela est possible, tout cela est vrai, tout cela etaitecnt 

i. cœur des deux amants. Marguerite n'a-t-elle pas dit au 

■ Znt du conseil de guerre: « Mathurin n'est pas méchant, 

V
rcsl

. • ,,-a ou concevoir la pensée de me tuer.«Et Soulard n'a-
i
4
'?*^ dit dans son interrogatoire : «La jalousie me domi-

1
' -,<,nais si j'avais rencontré le regard de Marguerite, j'au-

"
3
 hésité a tirer sur elle; on ne tue pas les gens que l'on 

"Avocat se fondant sur ce que le crime reproché à Soulard 

i t pas été manifesté par un commencement d'exécution, 

Sut à l'annulation du jugement. 

M le colonel Ficher de Grandrhamp, commissaire impérial, 

Ai I re qu'il a examiné avec la plus scrupuleuse attention la 

estior,i "rave soulevée par le détenseur, que dans son esprit 

T tinie^que Soulard étant resté dans le domaine de sa volon-
P

'l a pu se rendre coupable en préparant les instruments 

îrîin crime mais que ces préparatifs ne lui semblent pas devoir 

ostituer- une tentative du crime de meurtre ou d'assassinat 

reproché au fusilier Soulard. 

Le Conseil, après une demi-heure de délibération, est 

rentré en séance, et M. le général Blanchard, président, a 

prononcé le jugement suivant : 

« Au nom de l'Empereur, ■ ... 
« Le Conseil de révision permanent de la lre division mili-

taire, statuant sur le pourvoi formé par le sieur Soulard, con-

tre lé jugement du 1
er

 Conseil de guerre, qui l'a condamné à 

la peine de cinq années de réclusion et à la dégradation mili-

taire, en réparation du crime de tentaiive de meurtre sur la 

personne de la tille V...; 

« Considérant que,bien que Soulard ait manifesté la volonté 

d'attenter à la vie de la fille V..., il n'y a cependant pas 

eu commencement d'exécution dans le crime qui lui est re-

proché ; 

« Considérant que l'art. 2 du Code pénal énonce positive-

ment que, pour qu'il yait crime, il faut que la tentative du cri-

me ait été manifestée par un commencement d'exécution, et 

qu'elle ait été suspendue par des circonstances indépendantes 

de la volonté de l'auteur; 

« Casse et annulle, à l'unanimité des voix, le jugement du 

l;rCouseil de guerre, et renvoie la procédure avec l accusé de-

vant le 2' Conseil de guerre, pour y être jugé de nouveau. » 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

D. Après ?—Vendredi. 

D. Ainsi c'est le vendredi que vous êtes arrivé? 

Le témoiu parait étonné qu'on ait fait ce'^te découverte. 

I). A Varna, vous n'aviez pas tant fait de difficultés; vous 

aviez indiqué sans hésitation le vendredi comme le jour de vo-

tre arrivée. Apres avoir entendu ces paroles de Vacil, qu'avez-

vous fait "'—R. J'ai continué à décharger les voitures. 

D. Puis ?—R. Puis je suis rentré au conaq. 

D. N'y avez-vous pas vu vos camarades "?—R. Oui 

D. I eur avez-vous parlé de la tille morte?—li. Non. 

D. Comment, vous ne leur en avez rien dit? Vous ne leur 

avez pas annoncé un fait semblable ? Vous ne leur avez deman-

dé aucune information ? — R. Je me suis dit : c'est Vacil qui 

m'a raconté cela ; il est avec eux, donc ils doivent le savoir. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite ?—R. Je me suis occupé avec le 

séïs. 

D. Vous ne lui avez point parlé de l'affaire dont Vacil vous 

avait entretenu ?—R. Non. 

La déposition du témoin est terminée. 

Le président suspend l'audience pour une demi-heure. 

A la reprise de l'audience, le président fait rappeler le 

témoin Bifaat, le même qui a été entendu au commence-

ment de la séance. 

COMMISSION SPÉCIALE (Turquie). 

Présidence du membre du Crand-Conseil Ahmed 

Véfik Efendi. 

Fin de l'audience du 22 juillet . 

AFFAME DE VARNA. JEUXE FILLE MASSACRÉE. ACCUSA-

TION DIRIGEE CONTRE SAUH PACHA , GÉNÉRAL DE DIVISION. 

— SIX ACCUSÉS. — INCIDENT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 17, 22, 24, 31 juillet, 

et 4-5 août.) 

DÉPOSITION OU CAPORAL IBRAHIM, ATTACHÉ A LA PERSONNE DE 

SALÏH PACHA. 

Après que le pacha a été emmené par les qavas, le pré-

sident fait appeler un témoin, le caporal Ibrahim. 

Ibrahim est un jeune homme d'assez bonne tenue ; il 

i a pas l'air de comprendre pourquoi on l'a appelé ; il 

paraît fort indifférent à ce qui se passe, et il est évident 

que ses déclarations n'apporteront aucune lumière impor-

tante dans le débat. Son intelligence ne semble, pas être 

très développée. 

Av
ez-vôus connu d'avance le départ de la fille bulgare 

^e^ ela pour Toultcha? — R. Non. 

0. Quand avez-vous 
Varna. 

R. A appris qu'elle était partie? 

D. Vous étiez cependant à Toultcha quand son voyage a eu 
n»u. Dans quelle espèce de voiture l'a t-on fait monter? — R. 

e crois qu'elle a voyage dans une voiture de charge, 

est ■ ° !r
 SaVez

 ^
e
'
a

' expliquez-nous l'heure à laquelle elle 
^ jP

8rMB
> dites-nous quels*étaient ses compagnons de voyage. 

àL t
 ne

.
 sa

'
s
 P

as
 cela. J'ai assisté au chargement des baga-

8 un pacha; mais je ne suis pas resté avec les voitures: ce 
"était pas mou allai re. 

n&J route, n'avez-vous rencontré personne? — R. Je ne 
l'wse pas.. " • 

l
j- l'appelé/, bien vos souvenirs. A Babadagb?—R. Ah! oui. 

"• yu avez-vous rencontré ? — R. Eux. 

• Oui, eux ?— R. L'aide-de-camp Mehemmed et Hussein. 

»• voos ont-ils parlé de la fille, ou bien l'avez-vous vue? — 

D i-
U
°
 ni

 ''
autre

-
av«

 si vous êtes
 arrivé à Varna sans rien savoir? Comment 

^'-yous appris la mort de Nédéla? -

naq
 et

 *î
uand

 '■' ~
 R

-
 Dans la rue 

R. Par Vacil. 

devant la porte du co-

m
!
a

 r
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TROISIÈME DÉPOSITION DE RIFAAT. 

PACHA. 

DOMESTIQUE CHEZ SALI H 

Rifaat entre ; il est chargé de fers. Sa démarche est fort 

gênée; il s'avance en soulevant de ses deux mains les 

lourdes chaînes qui lui ont été mises. Sa contenance a peu 

changé ; il semble peu ému de l'acte de rigueur dont il a 

été l'objet. 

D. Rifaat, j'ai été obligé de vous infliger une sévère puni-

tion. Vuus aviez notoirement, volontairement, essayé de nous 

tromper par de faux témoignages, par des réponses menson-

gères. Cette leçon vous aura été profitable, j'espère, et nous 

allons vous interroger de nouveau sur les faits qui vous sont 

connus. Rappelez-vous que nous voulons savoir la vérité et 

que, si vous persistez dans votre premier système, nous serons 

obligés de maintenir les mesures rigoureuses que nous avons 

dû prendre contre vous. Ecoutez bien mes questions. — Sa-

viez-vous, à Toultcha, que la fille bulgare était dans le conaq 

de Salih pacha ? Réfléchissez bien. — R. Je crois 

D. Répondez d'un mot, oui ou non. — R. Non. * 

D. A Varna, une conversation a eu lieu entre Moustafa et 

Hussein. Hussein engageait Moustafa à tuer Nédéla. Vous n'é-

1iez pas loin ; avez-vous entendu cette conversation ?—R. Non, 

je ne l'ai pu entendre. 

D. Dans un interrogatoire que j'ai sous les yeux, vous avez 

déclaré avoir entendu.—R. Je suis venu tard. 

D. 0 ii ou non, avez-vous entendu la conversation qui a eu 

lieu entre Hussein et Moustafa ?—R. Non. 

D. Persistez-vous à soutenir aussi que vous ignoriez que Né-

déla fût enfermée à Toultcha dans le conaq de Salih pacha? — 

R. Je n'en savais rien. 

D. Vous êtes en contradiction avec vous-même. Vous avez 

déclaré le contraire à Varna. Vous avez dit : « Je remarquais 

que cette chambre était toujours fermée; on apportait à man-

ger, M - R. Je n'ai pas dit cela. 

D. « Ceci se passait, ajoutiez-vous, un mois environ avant 

de quitter Toultcha. »—R. Ce n'est pas exact. 

D. N'avez-vous pas parlé de Nédéla avec Vacil ?—R. Non. 

D. Il est décidément impossible d'obtenir de vous une ré-

ponse sincère. 

Le président, sur l'avis unanime de la commission,ren-

voie Bifaat en prison. 

D. Amenez Vacil. 
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TROISIÈME INTERROGATOIRE DE VACIL, 

SALIH PACHA. 

AIDE-CUISIMER CHEZ 

ien ajouté? pas un mot''— R. Rien abso-

D. Avant le départ de votre fille vous avez vu Vacil?— R 
Oui. 

D. Saviez-vous qu'il était occupé dans les cuisines du pacha? 

—R. Non. 

D. Il ne vous a jamais parlé avant le départ de votre fille ?— 
R. Non. 

D. Personne de la suite de Salih pacha n'est-il venu chez 

vous pour vous entretenir d'un procès qui vous concernait ?— 

R. Non. Comment aurais-je des procès ? je n'ai pas de dettes, 

je n'ai jamais de querelles... 

I e président fait allusion au propos rapporté par Méhem-

med et que Nédéla aurait tenu, selon lui, le jour où il la trouva 

appuyée contre l'une des portes du conaq. 

D Cette dernière fois, étiez-vous allé seul à la pèche?— R. 

Non. J'avais pris avec moi mon gendre, le mari de ma fille 
aînée. 

Le président fait retirer Pétrovich. 

D.(A Vacil : Savez vous comment Nédéla a été introduite dans 

le conaq de Salih pacha ? — IL Je ne sais pas. 

IL Quel jour est-elle venue ? — R. Je l'ignore. 

D. D'abord, elle a habité, parait-il, dans une chambre à 

cheminée, en bas, puis, de cette chambre,elle est montée dans 

l'appartement d'Hussein. Vous nous l'avez dit l'autre jour; 

comment avez-vous su cela? — R. On le disait, mais je ne l'ai 

pas vu. « 

D. Saviez-vous qu'on portait à manger k Nédéla dans la 

chambre qu'elle habitait? — R. Je l'ai entendu dire aussi; 

mais je n'en sais rien. 

D. Avez-vous reçu des recommandations pour la route au 

sujet de Nédéla? — R. Non. 

D. On rie vous a rien dit ? — R. Non. 
D. A Varna, quand Moustafa a été arrêté par les zaptiés, le 

pacha ne l'a-t-il pas fait appeler? —R. Je ne peux pas savoir 

cela. J'étais couché. 

D. Vous avez été arrêté ensuite et conduit eu prison ? — R. 

Oui. 

D. Vous a-t-on interrogé?—■ R. Non, j'étais malade. 

■ D. Vous n'avez parlé a personne ? —R. Non, on m'a conduit 

tout droit à la caserne. 

D. Vacil, je veux faire un dernier appel à votre sincérité. Si 

vous avez quelque aveu à faire sur qui ou quoi que ce soit, 

faites-le saus crainte. Si jusqu'ici vous avez été retenu par 

quelque considération, dites aujourd'hui la vérité. N'oubliez 

pas que votre situation est grave {gulch hal). C'est votre der-

nier interrogatoire; je vous le répète, si vous avez des déclara-

tions à faire, n'hésitez pas : vous n'aurez qu'à vous en louer. 

Vacil déclare qu'il a dit la vérité et qu'il n'a rien à 

ajouter. 

On- le ramène en prison. 

La séance prochaine, non publique, sera consacrée à la 

collation des interrogatoires. 
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Vacil est toujours aussi souffreteux. Son attitude est la 

même depuis le commencement des débals; il parait cal-

me et répond sans hésitation. 

D. Avez-vous vu la fille bulgare à Toultcha? — R. Non. 

D. Ne vous pressez pas de repondre, Vacil. Refléchissez à 

mes questions et ne répondez que si vous vous rappelez exac-

tement ce que je vous demande. 

Le président réitère sa question et Vacil sa réponse. 

D. N'avez-vous pas entendu parler d'elle? — ii. Si, par le 

cordonnier Nikoli. 

D. Que vous a-t-il dit? — R. Il m'a montré une maison,et il 

m'a dit : « Là, il y a une fille. » Il ne m'a rien dit de plus. 

D. Mais qu'est ce que cela signifiait? ces mots devaient 

avoir un sens? Quelle est la maison dans laquelle il n'y a pas 

des femmes ou des filles? Il ne vous apprenait rien de parti-

culier en vous disant cela. Que voulait-il vous dire? — R. 
C'était notre voisin; il m'a dit cela, et rien de plus. 

1). Mais, je vous le répète, et vous devez bien me compren-

dre, à Toultcha comme ailleurs, il est peu de maisons où il 

n'v ait de femme ou de fil e. Et, quand quelqu'un vous dit: 

» Vous voyez bien cette maison, eh bien, il y a une fille! » ce 

propos a un sens particulier. Qu'est-ce que Nikoli a voulu dire 

en vous désignant cette fille ? - R. Je ne sais pas. 

I). Comment avez-vous eu cet entretien avec lui ? — R. Ce 

n'est pas moi qui lui en ai parlé le premier, c'est lui qui a 

commencé. 

D. Pourquoi alliez-vous chez Nikoli ?— R. Cela ne s'est 

point passé chez lui; c'est dans la rue. 

Le président fait encore répéter le propos tenu par Nikoli et 

rapporté par Vacil. 

D. Et Nikoli n'a ri 

lument. 

D. Vacil, réfléchissez bien à vos réponses. Je crois que vous 

ne dites pas tout ce que vous pourriez dire. Nikoli ne vous a 

pas dit : « Allons dans cette maison » ou bien : « Va dans 

cette maison ?» — R. Il ne m'a pas dit cela. 

D. Un jour n'avez-vous pas montré la maison à Hussein, en 

lui disant : « Il y a une fille là ? » — R. Non, jamais. 

D. Ecoutez, Vacil, vous paraissez décidé à cacher ce que 

vous savez. Ne craignez absolument rien de qui que ce soit ; 

vous devez nous dire la vérité ; vous commettriez une faute 

très grave en persistant à nous taire des faits que vous devez 

connaître. — R. Si je savais quelque chose, je le dirais. 

Le président interroge Vacil sur sa rencontre avec Ibrahim. 

Vacil ne s'accorde pas avec l'accusation sur le jour de cet in-

cident. Ce point n'ayant aucune importance, il est évident que 

la mémoire de Vacil lui fait défaut. 

D. Qu'avez-vous dit à Ibrahim? — R. Je lui ai dit : «Mous-

tafa a tué la tille bulgare », et il m'a répondu : « Jazyg etli 

il a mal fait). » 

D. Il n'a rien dit de plus? — R. Non. 

11. En vous rencontrant, vous avez dù 

mots? — R. Oui, cheui'é, cheuiié; mais 

du tout de l'affaire de la fille. 

D. Ibrahim n'a pas demandé pourquoi 

Nédéla? — R. Non. 

D. Avez-vous vu à Toultcha le père de Nédéla? — R. Non. 

D. Le reconnaîtriez-vous, si vous le voyiez? — R. Com-

raeiii le recouuailrais-je ? je ne l'ai pas vu. 

D. Faites entrer le père de Nédéla. 

DÉPOSITION DU TÉMOIN PÉTiOVICH, PÉRF. DE XÉDÉLA, 

PÊCHEUR A TOULTCHA. 

Quoiqu'on ait déjà vu Pétrovich dans la salle au com-

mencement de l'audience, son entrée produit une certaine 

sensation. 

C'est un homme de 50 à 55 ans, assez replet, d'une phy-

sionomie commune. Il porte le fez et une longue redingote 

noire, plissée à la taille. 

Aux questions du président, le témoin répond en décli-

nant ses noms et son âge. Il est né à Philippopoli.
 1 

D. (A Pétrovich, en lui montrant Vacil) : Avez-vous vu ce jeu-

ne homme? le connaissez-vous? — R. te l'ai vu. 

D. Eu face.du conaq du paeha, à Toultcha, il y avait un c.or-

donni'T, le corinaissiez-vous? — R. Non. 

D. H s'appelait Nikoli. — R. Je ne le connais pas. 

D. Quelques uns dos gens de Salih pacha sont-ils venus quel-

quefois cliez vous ?—R. Je n'en ai jamais vu et je n'ai rien su. 

D. Vous ne savez pas comment votre fille a quitté la maison^, 

'—R. Non. „ 

..D. Ou étiez-vous donc quand elle est partie?—R. J'étais allé 

à la pêche. 

Le Tribunal de simple police, dans ses audiences 

des 30 et 31 juillet, a prononcé les condamnations sui-

vantes pour contraventions aux ordonnances sur la bou-

cherie : 

Colportage de viande. 

Hamat, boucher, rue Aub>y-le-Bouch r, 1 fr. d'amende. — 

Ruchet, boucher, rue de la Hoquette, 98, récidive, deux jours 

de prison, 5 fr. d'amende; — Crenier, boucher, rue du Fau-

bourg-Saint Martin, 47, 5 fr. d'amende. 

Vente en surtaxe, os décharnés ajoutés à la pesée. 

Mallet, boucher, rue Saint-Antoine, 109, deux contraven-

tions, 30 fr. d'amende. — Roger, boucher, rue de l'Ecu, 6, 

15 fr. d'amende. — Ronrgeois, boucher, au village I evallois, 

commune de Clichy, 15 fr. d'amende. — Chaudun, boucher, 

rue Constantine, 22, 15 fr. d'amende. — Prévost, boucher, rue 

des l'rouvaires, 18, 15 Ir. d'amende. — Chevalier, boucher, 

au marché Reauveau et rue Saint-Méry, 4ti, 15 fr. d'amende. • 

Défaut d étiquettes. 

Rourges, boucher, rue du Faubourg-du-Temp!e, 37, 5 fr. 

d'amsnde.—Cardon, boucher, rue Rambuteau, 75, par défaut, 

récidive, deux jours de prison et 5 fr. d'amende.—Hausmau, 

boucher, rue du Temple, 69, récidive, un jour de prison et 

5 fr. d'amende.—Courcelles, boucher, rue du Cloître-St-Jac-

ques, 8, 2 fr. d'amende. — Hours, boucher, place du Pont-St-

Michel, 10, 2 fr. d'amende. — Vinet, boucher, rue de Vaugi-

rard, C>2, 2 fr. d'amende. — Bônard, toucher, rue de la Calan-

dre, il, 2 fr. d'amende. — Lav?.ux, bouclier, rue Mouffetard, 

89, 2 fr. d'amende.—Rollet, boucher, rue Mouffetard, 46, par 

défaut, 5 fr. d'amende. — Dubourg, boucher, rue Mouffetard, 

!i8, 2 fr. d'amende. — Bernard, boucher, rue de Bretagne, 39, 

2 fr. d'amende.—Loisel, boucher, rue des Capucines, 23, 5 fr. 
d'amende. 

Défaut de bulletins. 

Darnès, boucher à Bercy, ayant étal au marché des Prou-

vâmes ; par défaut, 5 fr. d'amende. — Quendoz, boucher, nie 

du Marchô-Saint-Honoré, 12; récidive, deux jours de prison et 

o fr. d'amende. — Cosson, boucher, rue de la Madeleine, 12, 

5 fr. d'amende. — Deboos, boucher, rue de l'Arcade, 36; ré-

cidive, un jour de prison et o fr. d'amende. — Radét, bou-

cher, rue de Bourgogne, 6, 5 fr. d'amende. — Morard, bou-

cher, rue de Grenelle-Saint-Germain, 157 ; par défaut, 3 fr. 

d'amende. — Bievillard, boucher, rue de Grenelle, 23, 5 fr. 

d'amende. — Brochet, boucher, rue du Faubourg-Montmartre, 
44, 2 fr. d'amende. — Veuve Lefort, bouchère, au marché des 

Prouvaires; demeurant rue Saint-Honoré, 4, 5 fr. d'amende. 

— Genouville, boucher, me Sainte-Anne, 69, 5 fr. d'amende. 

Contravention aux ordonnances sur la boulangerie. 

Mounier, boulanger, rue Saint-Antoine, 153, défaut d'ins-

truments de pesage et marque illisible, 3 fr. d'amende pour 

chaque contravention. —Moreau, boulanger, rue Descartes, 8, 

deux pains non marqués, 1 fr. d'amende pour chaque contra-

vention. — Croquet, boulanger, rue St-Victur, 1, delàut d'ins-

truments de pesage et deux pains non marqués, 1 fr. pour 

chaque contravention. — Bissey, boulanger, rue Monsieur-lé-

Prince, ii, défaut d'instruments de pesage et trois pains non 

marqués, 3 fr. par chaque contravention. — Desrez, boulan-

ger, rue St-Jaeques, 165, quatre pains non marqués, 1 fr. jiar 

chaque contravention. — Dierils, boulanger à Montrouge. 

route d'Orléans, 20, défaut d'instruments de pesage et neuf 

pains non marqués, ! fr d'amende par chaque contravention. 

— Ferussot, boulanger, rue St-'iiartin, 20, défaut d'instru-

ments de pesage, balance défectueuse, sept pains non mar-

qués , 3 francs d'amende par chaque contravention. — 

Oesrez , boulanger, rue Saint-Jacques , '165, neuf pains 

non marqués, 1 fr. d'amende par chaque pain.—Ventteclaye, 

boulanger, rue du Fg-Saint-Denis, ■•>! , 13 pains non marqués, 

3 fr. d'amende par pain.—Tossier, boulanger, rue des Barres-

Saint-Paul, 28; poids insuffisants ; par défaut, 3 fr. d'amende. 

—-Lejeay, boulanger, rue Montmartre, 37; 13 pains non mar-

qués, 1 fr. d'amende par chaque pain. —Vassort, boulangera 

Montrouge, route d'Orléans, 6 ; défaut d'instruments de pesa-

ge; récidive, un jour de prison et 5 fr. d'amende.—Gross, bou-

langer à î!ercy, quai de Bercy,3; défaut d'instruments de pesa-

ge, 1 fr. d'amende. - Luquet
{
 boulanger, ijk! des Blancs-Man-

icaux, 2 îfdé'aut d'instruments de pelage, 1 fr. d'amende. — 

Martineau, boulanger, boulevard des l'illes-du-Caivaire, 22, 

défaut d'instruments de pesage et 4 paiiis non marqués, 13 fr. 

d'amende. ■— Drouot, boulanger, rue Vieille-du-Temple, 73, 

pains non pesés et vendus en surtaxe, 11 fr. d'amende. — Ri-

eharti, boulanger, rue St-Germ.-l'Auxerrois, 50 ; pains non pe-

sés et vendus en surtaxe, récidive, 3jours de prisotîet 20 f. d'a-

mende.— Rrunet, boulanger, r. Bourg-PAbbe, 28; porteur de 

pain non muni de balances, et vente "en surtaxe à domicile; 3 f. 

d'amende pour la première contravention, 11 fr. pour la se-

conde.—Boissy, boulanger, rue de Provence. 1 ; pain taxé non 

pesé, venle en surtaxe, et porteur de pain non muni de balan-

ces; 21 fr. d'amende pour ies trois contraventions. —Trinel,. 

boulanger, rue Saint Dominique, 34; vente en surtaxe; par 

délaut, 15 fr. d'amende.—Rêve, boulanger à la Chapelle, ven-

te eu surtaxe, Il fr. d'amende. —Lamy, boulanger, à Rercy, 

rue de Bercv 6; défaut d'instruments de pesage et vente en 

surtaxe, 20 fr. d'amende.—Ripeau, boulanger, rue du Cher-

che-Midi, 117; vente eu surtaxe, 11 fr. d'amende.— Daveney, 

boulanger, rue du Faubourg-Poissonnière, 162; vente en sur-

taxe; H fr. d'amende.—Fauod, boulanger, rue Richelieu, 92; 

vente en surtaxe; 11 fr. d'amende. — Liénard, boulanger, rue 

de Bourgogne, 3H; vente en surtaxe; 15 fr. d'amende. — Vas-

sen, boulanger, rue Saint-Dominique, 98; vente en surtaxe; 

11 fr. d'amende.—Servignait, boulanger, rue de Rourgogne, 

61; vente en surtaxe; H fr. d'amende. —Dillery, boulanger, 

rue d'Astorg, 45; vente en surtaxe; 15 fr. d'amende. — Peirin, 

boulanger, rue de la Poterie, 20; sept pains vendus en surtaxe; 

77 fr. d'amende. 

— Le public s'est encore porté en foule aujourd'hui 

pendant toute la journée à la Morgue, pour examiner le 

cadavre de la malheureuse jeune femme assassinée, di-

manche dernier, rue de la Fidélité. On a observé les mê-

mes mesures qu'hier pour éviter l'encombrement et per-

mettre à un plus grand nombre de personnes de contem-

pler les traits de cette femme ; c'est-à-dire qu'on a fait 

former une haie mobile à l'intérieur, et que les curieux 

ont passé tour à tour devant la dalle qui supporte, le cada-

vre. Jusqu'à ce moment personne n'a pu encore reconnaî-

tre la victime. Quelques renseignements recueillis avaient 

fait espérer qu'on allait arriver à la constatation de l'iden-

tité. 

On avait signalé une jeune femme qui avait, disait-on, 

quelque ressemblance avec celle-ci et qui avait été vue 

une fois dans la maison où a été cemmis le crime. On 

ajoutait qu'il y avait eu précédemment des propositions 

de mariage entre elle et P..., l'assassin. On ignorait son 

domicile, mais on pensait qu'elle était en service à cette 

époque dans une commune de la banlieue. Le chef du ser-

vice de sûreté, mettant à profit ce renseignement, ht faire 

immédiatement des recherches dans la banlieue, et ses 

agents ne tardèrent pas à découvrir non seulement le do-

micile, mais encore la personne désignée, qui est domes-

tique en eilet, et qui est parfaitement vivante. Elle n'a pu 

fournir aucun indice sur la victime, qu'elle ne connaissait 

pas. Néanmoins, tout porte à croire qu'on parviendra sous 

peu à constater l'identité de cette infortunée. 

Les recherches dirigées contre l'assassin se poursuivent, 

activement, et l'on ne perd pas l'espoir d'être bientôt sur 

sa trace. 

— Un événement déplorable, par suite duquel deux 

personnes ont péri, vient de donner lieu à une enquête 

qui a amené de curieuses révélations. Plusieurs jeunes 

gens s'étaient rendus, dimanche dernier, à Courbevoie ; 

parmi eux se trouvait un ouvrier teinturier nommé Ed-

mond Martin. Cet individu, de petite taille et imberbe, 

était cité comme l'un des plus habiles ouvriers d'un éta-

blissement de teinturerie de la rue Rambuteau, où il était 

occupé, et surtout renommé pour sa bonne conduite et 

son assiduité au travail. Dans le courant de l'après-midi, 

un jeune garçon, nommé C..., qui les accompagnait, ayant 

manifesté le désir de se baigner, Edmond Martin, ami de 

sa famille, se rendit avec lui sur le bord de la Seine, près 

de l'île du pont de Neuilly ; le premier s'engagea dans le 

fleuve et le second resta sur la berge pour le surveiller en 

lui recommandant de ne pas s'avancer au large, de peur 

d'être entraîné par le courant. 

Au bout de quelques instants, le jeune garçon, oubliant 

Cette sage recommandation, s'avança, perdit pied et dis-

parut dans l'eau. Edmond Martin se'précipita aussitôt 

tout habillé dans le fletlve, et, après avoir plongé à di-

verses reprises, parvint à rattraper le jeune garçon, qu'il 

remonta à la surface. Ce dernier saisit alors son sauveur 

par l'un des bras sans songer qu'il paralysait ses mouve-

ments, et il lit des efforts multipliés pour échapper' au pé-

ril qui le menaçait. Edmond Martin lutta pendant quel-

ques instants contre le courant et chercha à nager avec un 

bras; mais, épuisé parla fatigue, il ne tarda pas à dispa-

raître au fond du fleuve avec son précieux fardeau. 

Des personnes qui avaient été témoins a' distance du 

double accident et des efforts du sauveteur s'étant 'em-

pressées d'accourir, on monta sur-le-champ dans un ba-

chot et l'on sonda le fleuve dans un périmètre assez éten-

du ; mais ce ne fut qu'après un quart d'heure de recher-

ches qu'on put retrouver les deux victimes complètement 

privées alors de sentiment. Un médecin s'empressa de 

leur prodiguer les secours de l'art ; malheureusement ce 

fut sans succès : malgré le peu de temps qui s'était écoulé, 

l'un et l'autre avaient cessé de vivre. Le commissaire de 

police de Courbevoie fit transporter les deux cadavres 

chez un habitant de la commune, qui s'olirit de les garder 

en attendant la réclamation de leurs parenls, et il lit en-

suite enlever les vêlements d'Edmond Martin afin de faire 

examiner le corps par le médecin et de rechercher la cause 

de la mort. 

Les habits masculins ne furent pas plutôt retirés, 

qu'on s'aperçut avec beaucoup d'étonnement qu'ils cou-

vraient non un homme, mais une femme. Les personnes 

qui l'accompagnaient, ayant été interrogées, déclarèrent 

qu'ils avaient toujours ignoré cette circonstance, et qu'ils 

en étaient d'autant plus surpris, qu'Edmond Martin avait 

été inscrit après la révolution de 1848 siir la liste électo-

rale du département de la Seine et sur les contrôles de la 

garde nationale de Paris ; qu'il était à leur connaissance, 

de plus, qu'il avait exactement rempli ses devoirs d'élec-

teur et de garde national, et qu'il n'avait- jamais encouru 

de reproches pour négligence dans l'exercice de ses droits 

de citoyen. On ignorait la cause du travestissement et !e 

véritable nom de cette femme, qui,depuis longtemps, pas-

sait pour un homme. 

En poursuivant son enquête, le magistrat a fini par ap-

prendre que le soi-disant Edmond Martin,ouvrier teinturier, 

n'était autre qu'une dame P..., née B..., native de Clichy» 

la-Carerme. La demoiselle B..., âgée maintenant de tren-

te-six ans, avait été mariée, il y a treize ans, au sieur P.... 

charpentier dans une commune de la'banlieue. Cinq ou 

six semaines après son mariage, la dame P... avait quitté 

le domicile conjugal et était venue se réfugier chez une de 

ses amies à Paris. Craignant que sa famille, ou son mari, 

ne découvrissent sa retraite, eile s'était aussitôt dépouillée 

de ses vêtements de femme, qu'elle avait remplacés par des 

habits masculins; puis, à la place- de son nom de femme 

ou de demoiselle, elle avait pris le nom du frère de son 

amie, Edmond Martin, nom qu'elle avait toujours porte; 

depuis et sous lequel elle était généralement connue. 

Nous devons ajouter qu'elle a conservé sans tache ce 

nom d'emprunt, et que partout où elle a travaillé elle a 

su mériter la conlianée et l'estime de ses patrons comme 

de ses caramades, qui ne se sont jamais doutés de la méta-

morphose. EJJp était parvenue ainsi à vivre honnêtement, 

pendant treize ans, du produit de son travail, et à faire 

perdre complètement sa trace. Sa famille et son mari a-

près l'avoir recherchée inutilement pendant longtemps', a-

vaient fini par croire qu'elle avait quitté la France tandis 

qu'elle se trouvait pour ainsi dire à leur porte. 

S o/o 

4 1/» 

Bossrsa? de S»mrl«i «la 6 Août 1856. 

Au comptant, D" c. 70 60.— Hausse 
Fin courant, 

Au comptant , D" 

Fin courant, — 

70 70.— Hausse 

94 30.— Hausse 

94 30,— Hausse 

20 

15 

20 

Oj' 

AV COÏ :?TAWT. 

3 OiOj. 22 juin.... 

3 0j0 (Emprunt)... 

— Ditol853.. 

70 60 

70 50 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig.de la Ville (Em-

prunt 23 millions. 

ETC. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 AOUT 1856 

4 0(0 j. 22 mars 
4 Ipz 0(0 de 1825... 
4 1|2 0[0de 1852... 
4 lv2 <)|U (Emprunt). 

— Uilo 1855.. . 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gen. mob... 
Comptoir national... 

FONDS ETRANGERS. 

Napl. (C Rotscb.).. 
Emp. Piem. 1856... 

— Obi ig. 1853... 
Rome, 5 0[0 88 1 [2 
Turquie (emp. 1854). 1031 [2 

94 30 

410 i -

672 50 
1620 — 

687 50 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEUItS DIVERSES.. 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus un Maberly.. 
Lin Colun 
Comptoir Bonnard 
Docks-Napoleon 

380 — 

73 75 
1105 — 

1-27 50 
183 -

A TERME. 1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 0[0 70 60 70 73 70 50 
3 0(0 (Emprunt) — — — — 
4 l[2 0[0 !852 — _ 94 30 — — 

4 1|2 OpO (Emprunt) 

UHJûMINS DE TSO. COTES AU PAH.QUET. 

Paris à Orléans...." 1410 — 
Nord 1037 50 
Chemin de l'Ëst'anc.) 942 50 

— (nouv.) 860 — 
Paris à Lyon 1445 — 
Lyon à la Méditerr.. 1830 — 
Midi 81)2 50 
Ouest 963 75 

Gr. central de France. 710 — 

Bordeaux à La Teste. 715 — 

Lyon à Genève 810 — 
St-liamb. à Grenoble 675 — 
Ardennes et l'Oise... 630 — 

Graissessac à Béziers. 575 — 
Société autrichienne. 873 75 
Central-Suisse 533 — 
Victor-Emmanuel... 640 — 
Ouest de la Suisse... 

Ventes 1-nmobiiières. 

COMPAGNIE D'ARMEMENTS MARITIMES. 

I. T. BARBEY ET C*. 

%0, nie Uroiioi. a Taris. 

Emission au pair du solde des actions. 

La faculté accordée aux actionnaires de ïa Compa-

gnie de souscrire par préférence le solde des der-

nières actions, expirant le io août, le public est ap-

pelé à y participer jusqu'au 20 dudit mois inclusive-

ment. 

Les opérations de la Compagnie datent de i85o. 

Les bénéfices réalisés et payés depuis cette époque 

n'ont pas été au-dessous de 20 à 25 pour 100 nets 

annuellement. 

Les deux derniers semestres d'exercice ont produit 

25 pour 100 nets, réserve comprise. 

La Compagnie possède aujourd'hui 70 navires 

dont 35 sont actuellement armés et en cours de 

voyage. 

Des lignes importantes et productives sont établies 

et en pleine exploitation ; d'autres services à voiles et 

à vapeur sont en voie d'organisation. 

Les actions sont de cinq cents francs au porteur. 

Deux cinquièmes, soit deux cents francs sont versés 

en souscrivant ; le surplus est payable par fractions 

de cent francs, d'ici au i5 décembre prochain. 

Les actions ont droit : 

A 5 pour 100 d'intérêts annuels. 

A 90 pour 100 dans les bénéfices de la Société, a 

une part proportionnelle dans le maléricl naval, re-

présentant toujours l'intégralité du capital engagé. 

On souscrit a Paris : 

Au siège de la Société, 20, rue Drouot. 

Adresser les espèces par les Messageries, et les va-

leurs ou billets de Banque, par lettres chargées. Dans 

les villes où la Bancjue de France a des succursales, 

on peut verser au crédit de MM. L T. Barbey et C°. 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M
ME Marie-Cabel, 

reprise de Manon-! escaut, opéra en trois actes de MM. Scribe 
et Auber. M'"

1 Cabel remplira le rôle de Manon-Lescaut, M. 

Faure celui du Marquis, M. D.-Riquier celui de Desgrieux, 
M1'* Lemercier celui de Marguerite; les autres rôles seront 
joués par MM. Jourdan, Nathan, Beckers, Duvernoy, Lemaire, 
Mm s Félix et Bélia. 

—Trois représentations ont confirmé le grand succès du Sire 
de Franc-Boisy a l'Hippodrome. Cette pantomime bouffe est des 
plus amusantes. Le cortège des fiançailles, le ballet des étu-
diants, la vengeance du sire, et tous les détails comiques dont 
la pièce est ornée produisent le plus grand effet. 

— CONCERTS MUSARD. — Aujourd'hui jeudi, M"' Hurand 
jouera pour la pr miere fois la grande fantaisie pour piano de 
H. lierz sur te PréauxGlercs, avec accompagnement d'orches-
tre. Nous n'avons plus rien à dire sur cette' jeune pianiste, 
que le public applaudit avec tant d'enthousiasme. 

— Aujourd'hui jeudi, 7 août, en raison des derniers prépa-

ratifs de la grande Fête de Nuit, le Pré Catelan sera f
e 

public dans la journée. — A 9 heures du soir, ouverhr'11'5a,i 
portes et commencement de la fêle. Entrée libre dans i""

8
^ 

établissements, représen atious permanentes au théà?
Us 

physique et aux marionnettes. A 10 heures, inaugurât ^ 
I héàlie-Nature, composé d'arbres et de (leurs : les°P|

a
j'.'"' 

l'Automne, pantomime villageoise, dans laquelle l'ai'l^^ 
grand remplira le principal rôle, et divertissements r) ^ 
par un corps de ballet de 40 danseuses. illumiuatj

0ll

ansél par un corps 
250,000 jets de flamme; feus d'artifices mobiles 

"sés 

Par Jeux n,-
très, concerts, fanfares, etc., jusqu'à 3 heures du math 
Convois spéciaux pour le retour de minuit à 3 heures. '' f 

SPECTACLES DU 7 AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Femmes savantes, Amphytrion. 
OPÉRA-COMIQUE. — Manon Lescaut. 
VAUDEVILLE. — Mathilde, les Exploits de César. 
VARIÉTÉS. — Les Métamorphoses de Chamoiseau. 
GYMMASE. —Les Soldats de Lodi, Geneviève, le Bourgeois I 

PALUS-ROYAL. — Les Trois bourgeois, le Gendre. 
POKTE-SAINT-MAKIIN. — Le Fils de la Nuit. 

AMBIGU. — Le Fléau des mers. 
GAIIÉ. — Relâche. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Cote. 
FOLIES. — Une .Mèche, le Masque, Gig-Gig. 
DLLASSEMENS. — Reiàche. 
LUXEMBOURG. — 

FOLIES-NOUVELLES. —Vertigo, Jean le sot, Fifi, Danseurs. 
BOUFFES PARISIENS. — Marinette, la Rose, Pantins, lestler<>e

r 
RoBfcRi'-HotiDiN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à°|j l' 
HIPPODROME. — Fêles équestres, les mardi, jeudi, samedi »t 

dimanche, à trois heures du soir. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

(CALVADOS) 

Etude de M* F. FSSA.^ÇÎfsîS, avoué à Paris, 
rue de Gramniont, 19. 

Vente sur Bcitatibn, atix criées du Tribunal de 
la Seine, le 23 août i!-3t;, en un seul lot, 

Du ëK»»g«i.<vis WoLL*i\j>0,% sis à Ollen-
don, canton de Coulibuauf, arrondissement de f a-
laise (Calvados). 

Mis* a prix : 70 000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit k" F. F»AAÇOiS, avoué poursui-
vant ; 

2° A Me l'rovent, avoué à Paris, rue de Seine, 34; 
3° A M" Meunier, notaire a Paris, rue Coquil-

lière, 25. (6)50J 

IVEîiS IMMEUBLES 

s, 19 et 

Adiudication, aux criées du Tribunal de la Sei-
ne te ?3 août i850,en huit lots.de divers immeu-
bles, sis au Point-du-.!our, commune d'Auteuil, 

t° us itiSio* à usage de blanchisserie, sise rue 
de Billancourt, 32 et vieille route de Sevrés, 33, 

Mise à prix : 17/ 00 fr. 
2° SS.tEMiî.ifc sise vieille route de SeVre; 

rue de Billancourt, 16. 

.ïiise à prix : 7,v00 fr. 
3- MARfeot sise rue de la Réunion, 14. 

Mise à prix : 12,(100 fr. 
4? Cinq lots d R> Rit tl\ de diverses conte-

nances, sis même commune. 

Mise à prix totale do ces cinq lots : 11,400 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M« jbK RrARJHSï, avoué, dépositaire du 

cahier des charges, rue Nve-des-Petits-Champs, 76 
2" A M* Enne, avoaé, rue Richelieu, 15; 

3° Et à M Corrard, notaire à Roulogne, (6171) 

TERRAINS Â MOiWMARTRE _ 
projetée, aboutissant a la rue de la Cure, à vendre 
le 20 août 1856, en l'audience des criées de Caris, 
en sept lots d'une contenance, le 1er de 283 mètres' 
sur la mise à prix de 7,000 fr,; le 2« de 297 mètres' 
sur celle de 6,000 fr.

;
 le 3« do 231 mètres sur 

celle de 4,600 fr.; le 4« de 187 mètres, sur celle de 
4,600 fr.; le 5e de 472 mètres, sur celle de 11,000 
fr.; le 6 , de 310 mètres, sur celle de 7,500 fr.; et 
le 7e de 245 mètres, sur celle de 6,000 fr. 

S'adressera M" LOlJV«As■■, avoué poursui-
vant, rue Gaillon, 13, et à M- Jooss, avoué, rue du 
Bouloi, 4.

 (61
'
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«■tw^Jtwaaiss 

rue 
Burq 

MAISON DE CAMPAGNE A
 LTO 

Etude de IIe VIGIEK, avoué à Paris, quai 
Voltaire, 17. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le samedi 30 août 1856, 

D'une M * R <*0 V 'MRS C*HPA«J\E sise à 
L'IIAY, rue de la Montagne, 31, canton de Ville-
juif, arrondissement de Sceaux (Seine1. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser : 

A M' VIUIER, avoué poursuivant; 
Et à Me Meignen, notaire à Paris, rue Saint 

Honoré, 370. 

On ne pourra visiter la propriété qu'avec leur 
autorisation. (6168; 

PROPRIÉTÉ Â PARIS 
BOULEVARD 

DE L'HOPITAL 

Etude de îE" COltlM:!,, avoué à Paris, rue du 
Helder, 17. 

Adjudication, le samedi 30 août 1856, à l'au-
dience des criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 

tfûitê grande RMtoPKR RSTRC d'une contenance 
de 7,871 mètres environ, comprenant: maison, di-
verses constructions, jardin et terrain, située à 
Paris, boulevard de l'Hôpital, 24 et 26, d'un pro-
duit brut de 13,400 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Cette propriété, par son étendue, sa situation 

en face du débarcadère du chemin de fer d'Orlé-
ans, et les projets d'un nouveau boulevard qui 
I01 gérait une partie des jardins ety donnerait une 
façade, offre un grand avenir à l'industrie et à la 
spéculation. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A SRr CïsRS'ERi, avoué poursuivant; 
2" A Me Raveau, notaire, rue Saint-Honoré, 297; 
3° A M. Levasseur Saint-Ange, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-Montmartre,32. 

(6Ï66) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

CHITIAU El PARC DE MARNES 
près Ville-d'Avray. à vendre à l'amiable avec tou-
tes facilités. ^ 

Des terrains admirablement plantés dans le parc 
de Marnes. . 

La contenance sera faite au gré des amateurs, 
depuis 2,000 mètres jusqu'à 10,u00 mètres et au-
dessus. 

S'adresser : 
1° Sur les lieux, au château de Marnes; 

2" A la maison spéciale pour la vente et la loca-
tion des propriétés dans toute la France, rue Nve-

des Petits-Champs, 95 ; 
3° Et à Si' TRtESSE, notaire à Paris, rue Le-

pelletier, 14. (.6162/ 

i, A PARIS 
RUE DE 

SEINE-ST-GERMAIN 

Adjudication par suite de décès (même sur une 
seule enchère), en la chambre des notaires de Pa-
ris, le mardi 12 août 1856, 

D'une grande sTAtiSS>»N en très bon état et 
avec pone-cochère, sise à Caris, rue de Seine-St-
Germain, 72, à l'angle de la rue Olément, à proxi-
mité de l'église Saint-Sulpice, du Luxembourg et 
du marché Saint-Germain. 

Mise à prix: 210,000 fr. 
S'adresser : 
A M' l>ESPRl-:SE, notaire à Paris, rue des 

Saints-Pères, 15;. 
Et à M' Bissou, notaire à Rrunoy : Seine-et-Oise), 
Qui délivreront des permis pour visiter la pro-

priété. ,;(604i) 

MAISONS FAIR SMÏltili 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par le ministère 
de M- i'Miii'o ttii E/ % ( HiUXIË, le 19 
août 1856, midi, en un seul lot, 

lie deux M t lH*t \*i contiguès , sises rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 23 eti5, au coin de l'im-
passe. 

Mise à prix: 130,000 fr. 

Produit susceptible d'augmentation : près de 
10,000 fr. 

S'adresser : . 
A M. Lecerf, ancien notaire, boulevard Saint-

Martin, 67 ; 
Et à U< THJON SUE li t C'UAl.'MK, rue 

Laffitte, 3. (6163)* 

ÏAISOSS-FO^DSD'HÔTELS GARNIS 
A vendre avec facilités de paiement : 
1° Une âlAlSvN sise à Paris, rue du Tem-

ple, 159; 
2' Une MAISON sise à Paris, rue du Tem-

ple, 201 ; 

3" Une 39 ^HS?*^ avec grand terrain, sise à 
Paris, rue du Faubourg Saint Martin; 78; 

4" Lue M A sise à la barrière Fontaine-
bleau, 32, avec grand terrain; 

5° Deux . RJVJHOTSLS «ARttiiK 
exploités, l'un dans une maison rue de la Made-
leine, et l'autre dans une maison rue des Bourgui-
gnons, avec tous les meubles les garnissant ; 

6° Et divers ■ XSTKUdHVtïa a»E PKÉCI-
SON dépendant de la succession de M. Gambey. 

S'adresser à M" COUROT, notaire à Paris, 
rue de Clery, 5. (6167,* 

É»r,E FONCIÈRE DU RAINCY 
L'assemblée convoquée pour lè 6 août 1856 

n'ayant pas réuni le nombre d'actions voulu par 
les statuts, MM. les actionnaires de la Cosuj»»-
gnlc l'on ci ère «lu Itaincy, société Bigard-
Fabre et Gg, sont de nouveau convoqués en assem-
blée générale extraordinaire pour le samedi 16 
août 1*56, à deux heures de relevée, dans les sa-
lons de l'hôtel d'Osmond, rue Basse-du-Rempart, 
«, à Paris, à l'effet : 

1° D'entendre les comptes qui seront présentés 
par les gérants, et de délibérer sur ces comptes. 

2° D'entendre diverses communications relatives 
à la vente par lots du domaine du tiaincy et aux 
opérations pouvant se rattacher à cette vente. 

3° De compléter, s'il y a lieu, le conseil de sur-
veillance. 

4° De délibérer sur toutes modifications statu-
taires et sur toutes les questions qui pourront être 
soumises à l'assemblée au jour de sa réunion. 

Cour assister à l'assembl. e, il faut être porteur 
de cinquante actions au moins, en justifier, les 
faire viser et retirer une carte d'admission. 

Les justification, visa et retrait s'opèrent, jus-

qu'à l'avant veille de l'assemblée, au siège de cor-
respondance, chez M. Dutreih, 12, rue Ménars, à 
Paris. 

Cette assemblée étant la seconde, les actionnaire. 
délibéreront,quel que soit leur nombre et celui dis 
actions. 

Le gérant, 
(16270) ; BIGARD-FABKE et Ù. 

ESSAI SUR L\ BIBLIlilîT 
i*V ROI, aujourd'hui B»SLlOa'SRÈ^cnj 
i3ïa»ÉStSAt.iiK, avec des notices sur les dépôts 
qui la composent et le catalogue des principaux 
fonds; par i e Prince. Edition revue, corrigée et 
considérablement augmentée par Louis Paris, di-
recteur du cabinet historique, à Paris. 1856. Chez 
le concierge de la Bibliothèque et au bureau du 
t'altluft liiaturuiue, 2, rue de Uambuteau. 
Un fort volume iri-12 de 466 paiïes. Prix 3 fr 50 

(16217)'» 

"STÉRILITÉ DE LA FEIIHË 
cousu.uiionnelle ou accilenielle, compte ement 
détruite par le traitement de M0" Lacbapelle, maî-
tresse saae-femine , professeur d'accouchement. 
Cousuliauous tous les jours, de 3 à-8 {lettres, nu 
d
u

Monthabor,27, près les Tuileries, (16083;* 

de J.-R*. R.ABWti:a;, ('iùmiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paris. 

La confiance méritée que médecins et public accordent aux produits de la parfumerie médico-j 
hygiénique est duc à leur réelle supériorité : elle s'explique : 

Parce que les Dentifrices Lnroze sont re-J 
connus comme les meilleurs conservateurs 
des dents et des gencives. 

L'Eiixir entretient la santé de la bouche, pré-
vient les névralgies dentaires; la Poudre, à 
base de magnésie, blanchit et conserve les dents; 
l'Opiat, d'une action toni-stimulante, prévient la 
carie des premières dents, par son concours actif) 
a leur sain et facile développement. 

Parce que l'Eau Is5s4s*ale conserve et em-
bellit les cheveux, facilite leur reproduction 

Parce que la Pommade «lu docteur 
Dupuytren, bien que conservant la fraî-
cheurdes parfums, réunittouteslespropriétés 
que le savant professeur a su y concentrer. 

Parce que l'Eau Lcucodcrminc active les 
fonctions de la peau, en ouvre les pores et 

Parce çu'une seule Pastille Orientale 
du docteur Paul Clément, bien employée, 
rend à la bouche pâteuse ou à l'haleine vi-
ciée leur fraîcheur naturelle. 

Parce que les Esprits de Menthe et 
d'Anis sont d'une supériorité reconnue, 
soit comme antispasmodiques pour l'usage 
intérieur, soit comme hygiéniques pour les 
soins de la bouche après le repas. 

Parce que le Savon lénitir et la Crème 
de Savon en poudre ne produisent pas 
d'irritation, l'alcali y étant complètement 
neutralisé. 

Parce que l'Huile de Noisette parfu-
mée est de tous les cosmétiques le plus 
convenable pour la toilette des enfants pour 
concourir au développement d'une belle 
chevelure. lui conserve sa transparence 

Dépôt général à la pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Pelils-Champs, 26, Paris ë 

'lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AZETTE..DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue, ttossini, 2. 

Le 7 août. 
Consistant eu tailles, commodes 

fauteuils, chaises, etc. (6935) 

Consistant en bureau, comptoirs, 
articles de quincaillerie, etc. u>!i36) 

Le 8 août. 
Consistant en tables, cliaiscs, but 

Jet, pendules, glaces, etc.
 t

6934) 

, Opnsigtant en fauteuils, chaises, 
tables, buffets, etc. (6937/ 

SOCIETES. 

f D'un acte reçu par M« Delaloge et 
son collègue, notaires à Paris, le 
deux aoUt mil huit cent cinejuante-
six, enregistré, contenant modili-
eatiou par M. Théodore MOULINEX 
et M. Frédéric - Honoré - Magloire 
l'ELl'lKlt, tous deux coruiers, de-
meurant ensemble à Paris , rue 
Neuve-oaint-Euslaehe, 21, à la so-
ciété en nom collectif qu'ils avaieni 
formée entre eux pour exploiter en 
commun le commerce de corderie, 
suivant acte reçu par ledit Al« Dc-
lalo;,e et i'^in de ses collègues te 
dix-neuf juin mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré et publié, 

A été extrait littéralement ce qui 
SUit : 

La durée de la société est proro-
gée de cinq années, à partir du 
premier juillet mil huit cent soixante 
et un. 

La raison sociale sera actuelle-
ment : PELT1EK et MOULINE f. 

Signé : DELALOGE. (4615) 

D'un acte sous signatures privées, 
tait double à Pans le vingt-cinq 
juillet mil huit cent cinquanle-six, 
enregistré, 

Entre. M. G. INGELBACH jeune, né-
gociant, demeurant à Paris, cour 
des Miracles, 6, et M. E. George 
AVOLl'GAN'G, négociant, demeurant 
ï Paris, rue Croix - des - Petits -
Champs, 10, 

11 appert : 
yue M. E. George Wolfgang entre, 

connue associé, dans la maison de 
commerce de M. Gérard lngelbach 
jeune, négociant, établi susdite cour 
des Miracles, 6, et dont le siège so

: 
.al est transléré dès aujourdhui 

. rue de Bondy, 66 ; 
Que la société est en nom collec-

tif, et qu'elle a poUr but les repré-
sentation et dépôts de fabriques, et 
toutes affaires de commission ; 

Que la société établira, en septeni 
bre prochain, une maison de com-
merce à Londres (Angleterre , avant 
le même but comme celle de Paris ; 

Que la" raison sociale, à Paris 
c»'»me à Londres, sera C INGEL-
BACH et WOLFGANG ; 

Que la durée de cette société est 
fixée à huit années consécutives, qui 
ont commencé à courir le premier 
mai de l'année courante pour finir 
le trente avril mit huit cent soixan-
te-quatre ; 

Que chacun des associés aura la 
signature sociale ; que la société se-
ra administrée conjoinlement et so-
lidairement par les deux associés ; 
mais que M. G. lngelbach continue-
ra de diriger plus spécialement la 
maison de Pans, et M. Ë.-G. Wolf-
gang dirigera plus spécialement 
celle de Londres. 

Pour extrait. («17) 

Extrait d'un acte sous seings pri-
vés, fait triple à Paris, le vingt-cinq 
juillet mil huit eent oinquante-six, 
enregistrée 

Il a été formé une société en noms 
collectifs, sous la raison KOBEHT et 
GOSSELIN tiis, pour dix ans et six 
mois, qui ont commencé à courir le 
premier de ce mois, 

Entre MM. 

Emile KOBERT, 
Alexis-Ferdinand GOSSELIN fils, 
Et Eugène KOBERT, 
Demeurant tous trois i Paris, rue 

Neuve-Soiiil-Eustaclie, 25 et 27. 
La société a pour objet la conti-

nuation des opérations delà maison 
Lesueur-Goiselin, et qui sont : la 
fabrication et la vente des châles. 

Elle sera gérée et administrée en 
commun. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des trois associés, mais a 
la condition de n'en faire usage que 
dans l'unique intérêt et pour les 
euls actes de la société ; tout en-

gagement pris en contravention à 
ces prescriptions ne serait pas obli-
gatoire pour la société envers les 
liers. 

Le siège social est fixé à Paris,rue 
Neuve-Sainl-Eustaclie, 25 et 27. 

T. GuEliNET. (4611) 

huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris, le premier août mil huit 
cent cinquante-six, folio 23, case 6, 
recto, par le receveur, qui a perçu 
les droits, 

11 àppert : 
Que, par suite de la constitution 

d'une nouvelle société, sous la rai-
son sociale L. AMA1L et C% la sociiilé 
Léopold AMA1L et C", constituée pré-
cédemment par acle en date du 
cinq février mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré et publié confor-
mément, à la loi, pour une durée de 
vingt-cinq ans, est et demeure dis-
soute d'un commun accord entre les 
parties. 

M. Léopold Amail est chargé de la 
liquidation de ladite société, avec 
les pouvoirs les plus étendus à cet 
effet. ' 

AS1AIL. (4612) 

Etude de M» PET1T-BEUGONZ, avoué 
à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 31. 
D'un acte sous seings privés, fait 

à Paris le trente et un juillet roi) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le quatre août 
mil huit cent cinquanle-six, dû-
ment enregistré, 

MM. Melchior-Eugcne GEN'ESTE 
père, constructeur d'appareils de 
chauffage, et Paul-Eugène GEN'ESTE 
fils, demeurant tous deux a Paris, 
rue Neuve - Ménitmontant, 9, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif pour le commerce et la 
construction d'appareils de chauf-
fage, sous la raison sociale GE-
N'ESTE et fils. 

La durée de cette société sera de 
sept années, qui ont commencé le 
pi-eniiec août mil huit cent cinquan-
te-quatre et finiront le premier 
août mil huit cent soixante et un. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Neuve-Ménilmontant, 9. 

Les deux associés auront la si-
gnature sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour les affai-
res de la société. 

Pour extrait : 
GENESTE et fils. (4613) 

D'un acte sous seing privé, en date 
du trois août mil huit cent cinquap-
te-six, portant la mention suivante: 
Enregistré à Paris, le cinq août mil 
huit cent cinquante-six, folio 35, 
case , verso, reçu six francs, dé-
cime compris, signé Pommey, 

11 appert qu'il a été formé, entre 
M. Paul-Omer PROT1N, demeurant à 
Paris, galerie Montpcnsier, 23, et les 
personnes qui adhéreront aux sta-
tuts par la prise d'actions, une so-
ciété en commandite pour l'exploi-
tation d'une maison de banque spé-
ciale et la gestion, en vue de leur 
amélioration et de leur mise en va-
leur, des propriétés immobilières. 

M. Protin est seul gérant respon-
sable. 

La durée de la société est de trente 
années, à partir du jour de la pre-
mière assemblée générais. ,des ac-
tionnaires, c'est-à-dire à partir du 
jour de sa constitution régulière, 
conformément aux prescriptions de 
la loi. 

Le siège delà société est provisoi-
rement galerie Montpensier, 23 

La société est connue et désignée 
sous le litre générique de Caisse des 
propriétaires. 

La raison sociale et la signature 
sont PROTIN et C. M. Protin a seul 
la signature sociale. 

Les opérations, ayant pour objet 
l'entretien, l'amélioration et la mise 
en valeur des immeubles gérés, ne 
pourront être faites qu'au comp-
tant. 

Le fonds social est fixé à douze 
cent mille francs, représentés par 
deux mille quatre cents actions de 
cinq cents francs chacune. 

Les actions sont nominatives jus-
qu'à leur entière Hbérahon. 

Il est attribué au gérant quatre 
cents actions libérées pour le cou-
vrir : 1" des frais et avances par lui 
faits jusqu'au jour de la constitu-
tion de la société; 2 de son apport, 
qui consiste, outre l'idée de l'entre-
prise et ses connaissances spéciales, 
en une clientèle qu'il s'est formée 
depuis plusieurs années. 

Sur les quatre cents actions attri-
buées aud)t gérant, cent restent at-
tachées au journal à souche pour 
garantie de sa gestion, sont inalié-
nables et ne peuvent être conver-
ties en actions au porteur. 

Pour extrait : 
PROTIN. (4616) 

D'un acte reçu par M» Planchât et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-six juillet mil nuit cent ein-
quante-six, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Daniel SCHNEIDER, fabri-

cant, demeurant à Paris, rue Sainf-
Ambroise-Popincourt, 9, 

El M. Anloine-Ausiiiste MAILLET, 
propriétaire, demeurant à Cosnc 
^Nièvre), 

Onlélabli entre eux une société 
en nom collectif : 

1" Pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention pour un potage concen-
tré accordé le vingt-neuf mai mil 
huit cent cinquante-cinq, sous le 
numéro 22627, pour quinze années, 
à courir du vingl-sept février mil 
huil cent cinquante-cinq ; 

2» Pour la fabrication et la vente 
dudit potage et des biscuits alimen-

taires. 
La raison sociale est SCHNEIDER 

et C*. 
Les associés auront la gestion 

ainsi que la signature sociale. 
La durée de cette société esl 

fixée à quatorze ans, a partir du 
quinze juillet mil' huit cent cinquan 
te-srx. 

Son siège est à Paris, rue Saint-
Ambroise-Popincourt, 9, où est la 
fabrique. 

PLANCHAT. (4611) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillîtes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du S AOUT 185G, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUVAL (Jules), négo-
ciant, rue Turgot, M, ci-devant, et 
actuellement rue Lepellelier, 19; 
nomme M Blanc juge-commissaire, 
et M. Uérou, rue Paradis-Poisson-
nière, 55, syndic provisoire (N° 
13342 du gr.). 

Du sieur LEROUX (Paul), md de 
nouveautés et confectionneur, à 
Batignolles-Monceaux, rue de Lévis, 
16; nomme M. Cavaré juge-commis-
saire, et M. lieaufour, rue Bergère, 
9, syndic provisoire (N» 13343 du 
t/r.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur BÈ-
NABD (Eugène-Pierre-François), en-
I repreneur de bâtiments et cou-
vreur, rue du Val-de-Gràce, 21, sont 
invités à se rendre le 11 août à 1 
heure précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 

de nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Thiébaut, décédé. 

Les iiers-porleurs d'cffels ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de Remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N« 11911 au gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOLLARD ( François-
Louis), anc. dra d'étoffes, boule-
vard de Strasbourg, 19, le 12 août à 
(2 heures (N» 13281 du gr.); 

Du sieur HAUTOT, négociant, rue 
du Sentier, 24, le H août à 9 heures 
(N° 13267 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créâmes : 
, NOTA. Il est nécessaire cme les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FEREY (Louis-Charles-
Edouard), limonadier, boulevard de 
Sébastopoi, 16, le I r août à 10 heu-
res (N« 13208 du gr.); 

De la société LELEU et veuve 
SAIN 'AL, limonadiers, à Churenton, 
rue des Carrières, 45, composée de 
Pierre-Simon Leleu et Aimée-Ismé-
rie-Appoiine Rousselet, veuve Sain-
jal, le 12 août à M heures (N° 13099 
du gr.); 

Du sieur V1NBOURG (Jean-Pier-
re), chapelier, rue Tiquetonne, 12, 
le 12 août a 9 heures (N- 116-48 du 
gr-K 

De la société CASTEL et VIN-
BOURG, négociants, rue Tiqueton-

12, le 12 août à 9 heures (N" 
11847 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur lu formation du concordat, ou-
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier eus, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de lu gestion que sur l'utilitt 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA, fl ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur BENOIT ( François-
Edouard), md de vins, rue Lacuée, 
o, entre fes mains de M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic de la faillite 
(N» 13283 du gr.); 

Du sieur FONQUERGNE ( Jean-
Pierre-Arfhur j, directeur dè la fac-
torerie générale, établie rue de Me-
nars, 10, entre les mains de M. Plu-
zans'ki, rue Sainte-Anne, 22, svniii • 
de la faillite (N« 13167 du gr.); 

Du sieur RATEAU (Henri-Antoi-
ne), pharmacien, rue de Rivoli, 142, 
entre les mains de M. Pluzanski, 
rue Sté-Anne, 22, syndic de la fail-
lite (N° 13285 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de ta loi du 28 mai 1834, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAURENCE (Guillaume), md de vins 
traiteur, à Montmartre, rue Marca-
dei, 35, sont invités à se rendre le 
12 août, à 9 heures, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débatlrc, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12649 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GAULTIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce.de la Seine, du 25 juin 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 juin 1856, entre le sieur 
GAULTIER (François - Mathurin ). 
émailleur, rue Beaubourg, 42, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gaultier, par ses 

créanciers, de 75 pour 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 25 pour 100 non remis, paya-
bles : 5 pour 100 dans un an et 10 
pour 100 dans deux et trois ans de 
l'homologation (N» 13007 du gr.). 

MM 

RÉPARTITION. 

les créanciers vérifiés e1 

(innés du sieur FA1DHEI1BE ail F£ 

UEU (Isidore), marbrier, rlie.Mt3 
cou, 7, peuvent se présenter epçS 
Sergent, syndic, rue de Glioiseul, » 
pour toucher un dividende 
centimes pour 100 fr., unique rèp<" 
tition (N» 8793 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés c\f 
firmés des sieurs OPIGEZ ùw^.l: 
négociants, r. des Marais-St-M»"? 
91, peuvent se présenter encs * 
Sergent, s» ndic. rue de Ro""?,' r!-' 
pour toucher uri dividende de irj! 
37 cent, pour 100, deuxième el »° 
nière répartition (N» 12490 du Vf 

ASSEMBLEES DU 7 AOUT 1856. 

NEUF HEURES : Vidron, grain el* 
clôt. — Rouy, droguiste, id--:"u

i 
son. maître d'hôtel meuble, 
Berthelier, ferblantier, id-.-.'J

ON
, 

tin, négociant, id. - Girf'
rnt

, 
confectionneur, conc. - "jî 
md de vins, id. - Hippeh IJU' 
meubles, id. ... 

MIDI : Lefeflier, grainetier, cioi. 

Séparations. 

Demande en séparation de b'ffîjfr 
tre Adrienne - Octavie - i ' 
Agnès BRADLEV et Fcrdmaiiu j. 
MAltyUAND, à Paris, rue ue» 
neurs, 30. — Lescot, avoue-

25éc«;s et Inliiima 

Du 4 août 1856. - M-JîgÉÎ 
32 ans, rue dé la BMMfi^l 
- Mme Fédot-Saualot, &*"'ioto 
des Moineaux, 16. - Mme )l 
54 ans, rue Quine*mj^XtJ^Mf 
Contour, 78 ans, rue Vieu'e^OI 
pie, 135. -Mme veuve ^ 
rue Beaubourg, 48. - M "- M-
45 ans, avenue Parmenher, > ̂  
Houdant, 62 ans, rue de .«« de 
iS — M Roger, 6o ans, ; ..• ■(• 
Bcaux-Aris, 20

i
-Mmc 

uns, rue de l'Universilé.J/*-
Corsure, rue de Sèvres, 

Le gérant,
 BKVBqClS

. 

Fnregistré à Paris, le 
Revu daux francs quarante centimes. 

Août 4856, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-D£S-MATHURIiSS
i
 *8. 

Certifié l'insertion sous le 
Ponr légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du i" arrondissement, 


